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ACCORD PROFESSIONNEL DE LA BRANCHE  
« COMMERCE & DIVERS » 

 

 

 

 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

 

 

Article 1 : Champ d’application ( *modifié par l’avenant n°51 du 30.11.2021) 
 
Le présent avenant s'applique aux sociétés et entreprises qui relèvent des secteurs d'activité suivants : 
 

- Commerce de gros (57-58-59) 
- Intermédiaires du commerce (60) 
- Commerce de détail (61-62-63-64) 
- Réparation et commerce de l'automobile (65) 
- Réparations diverses (66) 
- Activités annexes de transports et entrepôts (73) 
- Auxiliaires de transport et agences de voyage sauf la manutention portuaire et les dockers 

(74) 
- Activités d'études, de conseil et d'assistance (77) 
- Auxiliaires financiers et d'assurances (78) 
- Promoteurs et sociétés immobilières (79) 
- Recherche (83) 
- Services récréatifs, culturels et sportifs (86) 
- Services divers (87 et 97) 
- Assurances (88) 
- Organismes financiers (89) 
- Prévoyance et sécurité sociale (91) 

 

Et, en général toutes les activités détaillées dans la nomenclature d'activité du décret n° 73-1036 du 9 

novembre 1973 
1 aux numéros ci-dessus mentionnés. 

 
* L’activité « Services auxiliaires des transports aériens » (73.04) relevant du code 73 « Activités annexes 
des transports et entrepôts » sous la règlementation de la nomenclature de 1973 et remplacé par le code 
632E en 1993, puis le code 5223Z en vigueur depuis 2008, sort du champ de la présente convention. 
L’activité « services auxiliaires des transports aériens » est rattachée depuis le 3 mars 2021 à l’accord 
professionnel « Personnel au sol des entreprises de transports aériens du territoire de Nouvelle-
Calédonie » (avenant n°14). 
 
Article 2  
 
Entrent dans le présent champ d’application, les employeurs dont l’activité principale exercée entraîne 
leur classement dans une rubrique énumérée à l'article 1er. 
 

Le code de l’activité principale exercée (A.P.E.), attribué par la DTSEE
2 à l’employeur, constitue une 

présomption de classement. Par suite, il incombe à l’employeur de justifier qu’il n'entre pas dans le 
présent champ d’application en raison de l’activité principale qu’il exerce, laquelle constitue le critère de 
classement. 

                                                           
1 

Texte abrogé et remplacé par le décret n°2002-1622 du 31 décembre 2002 portant approbation des nomenclatures d’activités et 

de produits 
2 

La direction territoriale de la statistique et des études économiques devient l’institut territorial de statistique et des études (ITSEE) 

le 25 juillet 1985. Le sigle de l’institut perd sont T en 1999 (ISEE). 
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Article 3 : Cadre juridique 
 

Le présent accord est un avenant à l’accord interprofessionnel territorial du 13 juillet 1984
3
. 

 

En conséquence, toutes les clauses de l’accord précité sont applicables aux travailleurs et aux 
entreprises relevant des secteurs énumérés à l'article 1er. 
 

Il a pour objet de compléter et/ou d'adapter l'accord interprofessionnel aux conditions de travail 
spécifiques à la branche étudiée. 
 
 
Article 4 : Durée 
 
Le présent accord professionnel est conclu pour une durée indéterminée, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires relatives à la négociation collective. 
 
 
Article 5 : Révision 
 
Le présent accord professionnel pourra, à tout moment et d'un commun accord, être révisé moyennant 
un préavis de deux mois. Au cas où l'une des parties contractantes formulerait une demande de révision 
partielle du présent accord professionnel, l'autre partie pourra se prévaloir du même droit. 
 

La demande de révision n'interrompt pas l'application de l'accord professionnel : elle doit être signifiée 
par lettre recommandée aux autres parties. 
 

La lettre recommandée doit spécifier les articles auxquels s'applique la révision et préciser le nouveau 
texte que la partie demanderesse propose d'y substituer. 
 

Les modifications demandées sont mises à l'étude dans les quinze jours de la présentation de la 
demande aux autres parties. 
 

Les dispositions soumises à révision devront faire l'objet d’un accord dans un délai de trois mois. Passé 
ce délai, si aucun accord n’est intervenu, la demande de révision sera réputée caduque. 
 
 
Article 6 : Dénonciation partielle ou totale 
 
1 - Le présent accord professionnel peut être dénoncé en partie ou en totalité par l’une ou l’autre des 
parties signataires moyennant un préavis de trois mois. La partie qui souhaite dénoncer le présent accord 
professionnel le notifie aux autres signataires par lettre recommandée. 
Si l’accord professionnel est dénoncé par la totalité des signataires employeurs ou des signataires 
salariés, une nouvelle négociation s’engagera à la demande d’une des parties intéressées dans les trois 
mois qui suivent la date de dénonciation. 
Il en est de même si l’accord professionnel est dénoncé à la demande d’une des parties intéressées, 

dans les conditions prévues à l’article L.132.14
4
, en ce qui concerne le secteur visé par la dénonciation. 

 

2 - La dénonciation doit donner lieu à dépôt conformément à la réglementation en vigueur. 
 
3 - L’accord professionnel dénoncé continuera à produire effet jusqu’à l’entrée en vigueur du nouvel 
accord professionnel destiné à le remplacer ou, à défaut de conclusion d’un nouvel accord professionnel, 
pendant une durée d’un an à compter de l’expiration du délai de préavis de trois mois. 
Lorsque l’accord professionnel est dénoncé dans un but de modification par l’une ou l’autre des parties, 
la partie qui dénonce l’accord est tenue de proposer un projet afin que les négociations puissent 
commencer dans un délai de trois mois, faute de quoi la dénonciation est réputée caduque. 
 
 

                                                           
3 Se référer à l’accord interprofessionnel territorial (A.I.T.) du 27 juillet 1994. 
4 Cf. article Lp. 334-9 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
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Article 7 
 
Des avenants pourront être conclus à tout moment et entrer en vigueur d'accord-parties pour régler 
certaines questions particulières et non prévues par l’accord interprofessionnel ou par le présent accord 
professionnel, notamment pour déterminer les classifications des emplois spécifiques aux différentes 
activités visées par le champ d’application et qui n’ont pas été prévus lors de sa signature. 
 
 
Article 8 : Interprétation de l’accord professionnel 
 

 
Il est institué une commission d’interprétation chargée de répondre à toute demande des parties 
signataires ou adhérentes relative à l’interprétation des articles du présent accord professionnel. 
 

La commission d’interprétation est composée des organisations signataires et adhérentes du présent 
accord professionnel. 
 

La commission d’interprétation ne peut valablement siéger que si au moins la moitié des représentants 
des employeurs et au moins la moitié des représentants des organisations de salariés sont présentes. 
 

La commission d’interprétation adopte son règlement intérieur qui fixe son mode de fonctionnement. Les 
décisions de la commission d’interprétation sont prises à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Article 9 : Personnel visé 
 
Les dispositions ci-après s’appliquent aux travailleurs salariés des entreprises définies à l’article 1er, 
occupant les fonctions suivantes : 

- Employés et ouvriers, 
- Agents de maîtrise, 
- Ingénieurs et cadres. 

 
 
Article 10 : Apprentissage 
 
Les employeurs sont tenus d'appliquer les dispositions législatives et réglementaires relatives à 
l'apprentissage. 
 
 
Article 11 : Promotion 
 
En cas de vacance ou de création de poste dans une des catégories définies à l'article 9, l’employeur 
fera appel par voie d'affichage, aux intéressés employés dans l’entreprise pour que la priorité soit donnée 
à ceux qui sont susceptibles, par leurs compétences et leurs aptitudes, de postuler à cet emploi, 
éventuellement après un stage de formation appropriée. 
 

En cas de promotion d’un intéressé, à l’issue d’une période probatoire déterminée, il lui est adressé une 
lettre de notification de ses nouvelles conditions d’emploi comportant les mentions prescrites pour la 

lettre d’engagement (article 39 de l’accord interprofessionnel territorial)
5
. 

 

Formation promotionnelle 
 

1 - Décidée par l'entreprise : 
 

Lorsqu’elle a décidé de promouvoir l’un de ses salariés dans un poste disponible d’un niveau ou d’un 
échelon de classification supérieure, une entreprise peut être conduite à faire suivre au préalable à 
l’intéressé une formation professionnelle lui permettant d'acquérir un complément de qualification 
nécessaire à la tenue de ce nouveau poste. 
 

                                                           
5 Se référer à l’accord interprofessionnel territorial (A.I.T.) du 27 juillet 1994 (article 39) 
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Dans ce cas, si l’intéressé a suivi avec assiduité le stage de formation et s’il a satisfait aux épreuves 
éventuellement prévues au terme du stage, l’entreprise s’engage, sous réserve, en cas de formation 
longue et continue, que le ou les postes correspondants n’aient pas disparu entre temps pour des motifs 
imprévisibles au moment du départ en formation, à promouvoir le salarié dans le poste prévu ou à un 
poste de même niveau et de même échelon, ainsi qu’à lui attribuer le classement correspondant. 
 

2 - Du fait du salarié : 
 

Si un salarié de l’entreprise suit, de son propre fait, un stage de promotion professionnelle, soit inclus 
dans le plan de formation de son entreprise avec l’accord de celle-ci, soit dans le cadre d'un congé 
individuel de formation, l’entreprise pourra préciser, à la demande de l’intéressé, les possibilités 
d’existence, à l’intérieur de l’entreprise, de postes requérant les qualifications acquises au cours de stage 
et, en cas de disponibilité d’un poste correspondant aux nouvelles qualifications de l’intéressé, 
l’entreprise examinera en priorité sa candidature. 
 
 
Article 12 : Emploi et perfectionnement professionnel 
 
Afin de contribuer plus efficacement à la régulation et au développement de l’emploi et d’accompagner en 
tant que de besoin les conversions rendues nécessaires par l'évolution technologique les parties 
signataires considèrent qu’il est de l’intérêt général de la profession de promouvoir la formation dans les 
domaines suivants, qu’elles jugent prioritaires : 
 

- Techniques nouvelles, notamment : traitement de l’information, automatisation, ... 
- Comptabilité, 
- Qualité, 
- Vente, 
- Sécurité, 
- Communication. 

 

La définition de ces orientations prioritaires fera l’objet d’un examen annuel au sein de l’entreprise, entre 
la direction et le comité d'entreprise s’il existe ou, à défaut, les délégués du personnel. 
 

Les entreprises veilleront à assurer, en tenant compte d’une part des nécessités propres à leur 
développement, d’autre part des priorités définies ci-dessus, ainsi que de la répartition des catégories 
professionnelles, les mêmes chances d’accès à la formation à tous les salariés. 
 

Il est rappelé à cet égard que le personnel d’encadrement joue un rôle essentiel dans le rapprochement 
entre les besoins des entreprises et ceux des salariés en matière de formation et qu’il exerce dans sa 
fonction de commandement et d’animation une responsabilité directe de formation des salariés. 
 
 
Article 12 bis – entretien annuel d’évaluation (ajouté par avenant n°49 du 24/11/2021) 
 
Les entreprises mettent en place un entretien annuel d’évaluation pour l’ensemble de leurs salariés dont 
les modalités restent à la discrétion de chaque entreprise. L’entretien annuel d’évaluation permet 
notamment : 
 
- De faire un bilan de l’année écoulée ; 
- D’évaluer les compétences du salarié ; 
- De fixer les objectifs pour l’année suivante ; 
- D’échanger avec le salarié sur ces éventuels besoins notamment en formation » 
 
 
Article 13 : Mutation professionnelle 
 
1 - Dans le cas où une entreprise serait amenée à modifier son organigramme, l’employeur s'engage à 
en informer le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel dans un délai d’un mois 
précédant l'application de ces mesures. Il devra s'efforcer, dans tous les cas où il y aurait nécessité de 
formation aux nouveaux postes, de former le personnel déclassé. 
 

2 - Si, malgré la mise en œuvre des moyens évoqués à l’alinéa précédent, l’employeur est amené à 
apporter des modifications au contrat de travail d’un agent entraînant son affectation à un emploi d'une 
classification inférieure, notification écrite est faite à l’intéressé qui en accuse réception. 
 



 

  
5 

3 - A dater de la notification de la mutation, l’intéressé dispose d’un délai de deux semaines pour 
accepter ou refuser. 
 

4 - Dans le cas d’un refus, la rupture éventuelle ne sera pas considérée comme étant du fait ni de 
l’intéressé, ni de l’employeur mais ce dernier devra verser le montant des indemnités dues en cas de 
licenciement. 
 

5 - Dans le cas d’acceptation, le salarié percevra une indemnité compensatrice d'un montant égal à la 
différence entre son ancienne et sa nouvelle rémunération pendant une durée de trois mois. 
 
 
Article 13 bis : Généralisation de la complémentaire santé (ajouté par avenant n°49 du 24/11/2021) 
 
La couverture maladie complémentaire (ou complémentaire santé) est un dispositif qui permet un 
remboursement complémentaire partiel ou total des dépenses de santé en sus de ceux effectués par 
l’assurance maladie obligatoire (le RUAMM). Cette couverture prévoit à minima une : 
 

- Prise en charge partielle ou totale de la participation des assurés aux tarifs de responsabilité du 
RUAMM (actes, consultations, médicaments, …) ; 

- Prise en charge partielle ou totale du forfait journalier d’hospitalisation ; 

- Prise en charge partielle ou totale des frais exposés, en sus des tarifs de responsabilité servant 
de base au remboursement du RUAMM (frais dentaires, dispositifs médicaux…). 

 
Les parties conviennent de la généralisation de la couverture complémentaire santé aux salariés de la 
branche dès lors que les conditions d’ouverture des droits aux prestations en nature et en espèces 
prévues par le contrat collectif d’assurance sont remplies. 
 
 La part patronale est au minimum de 50% du montant de la cotisation. 
 
Ce dispositif doit être souscrit pour toute nouvelle adhésion auprès d’un organisme régi par la 
règlementation portant statut de la mutualité en Nouvelle-Calédonie ou auprès d’un assureur ou d’un 
organisme d’assurance régi par le code des assurances applicable en Nouvelle-Calédonie.  
 
Toutefois, un salarié peut demander une dispense d’adhésion à la couverture complémentaire santé par 
notification écrite adressée à l’employeur dans les cas suivants : 

- En cas d’employeurs multiples, si le salarié est déjà couvert par un contrat collectif de l’un de ses 
employeurs. 

- Le salarié bénéficie déjà en tant qu’ayant droit d’une couverture complémentaire santé couvrant 
le même risque ; 

- Le salarié est déjà couvert pour les mêmes risques par une complémentaire santé à titre 
individuel dans des conditions plus avantageuses que la couverture proposée par l’employeur ; 

- Le salarié bénéfice de l’aide médicale gratuite. 
 
Dans ce cas, le salarié justifie par tout moyen de sa couverture complémentaire santé ou de sa prise en 
charge au titre de l’aide médicale gratuite au moyen d’un justificatif annuel. 
 
Il appartient au salarié de faire connaître à l’employeur son changement de situation lorsqu’il cesse d’être 
couvert. L’entreprise intégrera le salarié demandeur à sa complémentaire santé, à compter de la date où 
le changement de situation lui aura été communiqué.  
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TITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES AUX EMPLOYES  
ET AGENTS DE MAITRISE 

 
 
 
 

CHAPITRE I – CLASSIFICATIONS 

 
 
Article 14 : Classification des emplois 
 
Présentation du système retenu : 
 

Le système de classification ci-après permet de regrouper l’ensemble des catégories : ouvriers, 
employés, techniciens, agents de maîtrise en cinq niveaux, chaque niveau étant subdivisé en trois 
échelons et chaque échelon étant affecté d’un coefficient. 
 

Les définitions de niveaux découlent d'une conception identique reposant sur quatre critères qui sont 
l’autonomie, la responsabilité, le type d’activité et les connaissances requises. 
 

Les connaissances requises pour chaque niveau sont précisées par une référence à un niveau de 
formation retenu par les textes légaux. Elles peuvent être acquises soit par voie scolaire ou par une 
formation équivalente, soit par l’expérience professionnelle. 
 

Les définitions d’échelons ont été établies à partir de la complexité du travail à accomplir, la nature de la 
qualification étant la même pour les différents échelons d'un niveau. 
 

Cette nouvelle classification s’inscrit dans le cadre de la mensualisation et établit des correspondances 
simples et logiques entre les fonctions exercées par les différentes catégories professionnelles qui sont 
ordonnées sur une échelle unique et continue de coefficients déterminés à l'article 16. 
 

Ce nouveau système permettra donc d’apporter aux salariés intéressés de meilleures garanties en cas 
de mutation en raison des critères précités sur lesquels il est fondé. 
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DEFINITIONS GENERALES DES NIVEAUX ET DES ECHELONS 
 
 
Le classement de chaque salarié doit se faire d'abord par référence à la grille des niveaux et ensuite aux 
grilles d'échelons par prise en compte de quatre critères qui sont l'autonomie, la responsabilité, le type 
d'activité et les connaissances professionnelles requises conformément aux définitions ci-dessous : 
 
 
 

NIVEAU I 

 

Type d’activité : 

- Travaux simples ou répétitifs ou analogiques 
- Application stricte de consignes précises. 
 

Autonomie : 

- Consignes simples donnant tous les détails 
d’exécution des travaux à effectuer (travaux simples 
ou répétitifs) 

- Contrôle direct par une personne de niveau 
supérieur.  

 

Responsabilité : 

- Responsabilité de l’exécution conformément aux 
consignes 

 

Niveau de connaissances : (**) 

- Niveau VI de l’éducation nationale, 
- Personnel occupant des emplois n’exigeant pas une 

formation au-delà de la scolarité obligatoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1er échelon :  
Coefficient 196 (*) 

 

L’activité est caractérisée par l’exécution de travaux ou 
de tâches élémentaires comparables à ceux de la vie 
courante (tels que par exemple surveillance, 
manutention, nettoyage, distribution de documents, 
etc…). Le travail est exécuté soit à la main, soit à l’aide 
d’appareils d’utilisation simple. 
 

2ème échelon :  
Coefficient 198 (*) 

 

L’activité est caractérisée par l’exécution de travaux 
simples et bien définis selon un mode opératoire 
imposé et dont le contrôle est limité à une vérification 
simple de conformité. Le temps d’adaptation sur le lieu 
de travail n’excède pas une semaine. 
 

3ème échelon :  
Coefficient 199 (*) 

 

L’activité est caractérisée par l’exécution d’un ensemble 
de travaux nécessitant de l’attention en raison de leur 
nature ou de leur variété. Les consignes orales ou 
écrites détaillées fixent le mode opératoire. Le temps 
d’adaptation sur le lieu de travail n’excède normalement 
pas un mois. 
 

 
 

(*) Coefficients hiérarchiques applicables à compter du 1
er 

janvier 2016 
(**) Pouvant être acquis par voie scolaire, par formation équivalente ou par expérience professionnelle. 
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NIVEAU II 

 

Type d’activité : 

- Travaux qualifiés 
- Exécution d’opération en application de modes 

opératoires connus ou indiqués dans les instructions 
préalables. 

 

Autonomie : 

- Instructions précises indiquant les limites des 
initiatives à prendre, les méthodes à utiliser et les 
moyens disponibles 

- Contrôle direct par une personne le plus 
habituellement d’un niveau de qualification 
supérieur.  

 

Responsabilité : 

- Responsabilité de l’exécution et du contrôle attentif 
de son travail. 

 

Niveau de connaissances : (**)  
- Niveau V de l’éducation nationale. 

Personnel occupant des emplois exigeant 
normalement un niveau de formation équivalent à 
celui du brevet d’études professionnelles (B.E.P. – 2 
ans de scolarité au-delà du 1er cycle de 
l’enseignement du second degré) ou du certificat 
d’aptitude professionnel (C.A.P.). 
 

- Niveau V bis de l’éducation nationale.  
Personnel occupant des emplois supposant une 
formation spécialisée d’une durée maximum d’un 
an au-delà du 1er cycle de l’enseignement du 
second degré, du niveau du certificat de formation 
professionnelle. 

 
 

 

1er échelon :  
Coefficient 200 (*) 

 

L’activité est caractérisée par un ensemble de tâches 
comportant des difficultés classiques ou une complexité 
du fait  du nombre des opérations à effectuer ou des 
moyens utilisés. Cet échelon est pour un professionnel 
en début de carrière ou un échelon accessible à 
certains salariés ayant acquis une expérience certaine 
ou chargés de responsabilités ou d’activités 
complémentaires semblables à celles du présent 
niveau. 
Cette activité nécessite des connaissances 
professionnelles acquises soit par une formation 
méthodique, soit par la pratique. 
 

2ème échelon :  
Coefficient 202 (*) 

 

L’activité est caractérisée par la combinaison de travaux 
nécessitant des connaissances professionnelles et une 
certaine expérience. Les difficultés restent classiques 
mais peuvent nécessiter un effort d’adaptation. Ces 
tâches nécessitent un contrôle qui peut être difficile. Il 
appartient à l’agent de préparer la succession de ses 
opérations, de définir ses moyens d’exécution, de 
contrôler ses résultats. 
 

3ème échelon :  
Coefficient 204 (*) 

 

L’activité nécessite de solides connaissances 
professionnelles et de l’expérience. La solution des 
difficultés peut nécessiter une part d’initiative dans le 
cadre des instructions reçues. Il appartient à l’agent, 
après avoir éventuellement précisé les schémas, 
croquis, plans, dessins et autres documents techniques, 
et défini ses modes opératoires, d’aménager ses 
moyens d’exécution et de contrôler le résultat de ses 
opérations. 
 

 
 

(*) Coefficients hiérarchiques applicables à compter du 1
er 

janvier 2016 
(**) Pouvant être acquis par voie scolaire, par formation équivalente ou par expérience professionnelle. 
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NIVEAU III 

 

Type d’activité : 

- Travaux qualifiés 
- Mise en œuvre de méthodes connues avec choix 

des moyens d’exécution et de leur mise en œuvre 
successive en vue de l’objectif à atteindre. 

 

Autonomie : 

- Instructions précises indiquant l’objectif à atteindre, 
- Contrôle direct par une personne le plus 

habituellement d'un niveau de qualification 
supérieur. 

 

Responsabilité : 

- Organisation de son travail dans la limite des 
instructions reçues. Il peut avoir le contrôle 
technique du travail exécuté par du personnel de 
qualification moindre. Dans le cas où il a en plus la 
responsabilité hiérarchique, c’est un agent de 
maîtrise. 

- Cette responsabilité de maîtrise est caractérisée par 
l’encadrement d’un personnel d’exécution. 

 

Niveau de connaissances : (**) 

- Niveau IV b de l’éducation nationale. 
Personnel occupant un emploi de maîtrise, titulaire 
du brevet professionnel ou du brevet de maîtrise (2 
ans de formation au moins et de pratique 
professionnelle après l’acquisition d’une formation 
de niveau V). 
  

- Niveau IV c de l'éducation nationale : Personnel 
occupant un poste d'agent de maîtrise et titulaire du 
cycle préparatoire (en promotion sociale) à l’entrée 
dans un cycle d’études supérieures ou techniques 
supérieures. 

 

1er échelon :  
Coefficient 227 (*) 

 

L’activité est caractérisée par l’exécution de tâches très 
qualifiées, nécessitant : 
- Soit une grande variété de connaissances dans une 

spécialité donnée, 
- Soit une bonne connaissance dans la spécialité et 

une information sur les techniques relevant de 
spécialités voisines qu'il faut combiner en fonction 
de l’objectif à atteindre. 

Une grande latitude est laissée dans l'organisation du    
travail à l'intérieur des instructions reçues. 
Lorsqu'il y a responsabilité de maîtrise, celle-ci porte sur 
des personnes de niveaux I. 
 

2ème échelon :  
Coefficient 238 (*) 

 

L'activité est caractérisée par l’exécution de suites de 
tâches très qualifiées et interdépendantes. 
Il faut posséder une compétence complète dans la 
spécialité et de larges connaissances dans les activités 
connexes. 
Lorsqu' il y a responsabilité de maîtrise, celle-ci porte le 
plus habituellement sur des personnes de niveaux I et II 
et est limitée à l'organisation simple du travail des 
personnes ainsi dirigées et à leur contrôle. 
 

3ème échelon :  
Coefficient 253 (*) 

 

L'activité est caractérisée par l’exécution : 
- Soit d’un ensemble d'opérations très qualifiées ou 

inhabituelles dans les techniques de la spécialité, 
- Soit d’un ensemble d’autres opérations relevant de 

spécialités connexes. 
Il appartient au salarié de choisir les moyens 
d'exécution et de les mettre successivement en œuvre 
en vue de l’objectif à atteindre. 
Lorsqu’il y a responsabilité de maîtrise, celle-ci porte le 
plus habituellement sur des personnes de niveaux I et II 
et comporte l’organisation complète du travail et des 
personnes ainsi dirigées, et leur contrôle. 
 

 
 

(*) Coefficients hiérarchiques applicables à compter du 1
er 

janvier 2016 
(**) Pouvant être acquis par voie scolaire, par formation équivalente ou par expérience professionnelle. 
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NIVEAU IV 

 

Type d’activité : 

- Responsabilité d’actions qui dans la spécialité    
professionnelle peuvent aller jusqu’à la nécessité 
d’aborder des problèmes ayant des caractéristiques 
à la fois techniques, commerciales, administratives 
et dont l’exécution est complexe. Cette complexité 
peut être due à la nature du problème mais aussi au 
fait que pour le résoudre, il faut entrer en relation 
avec d’autres personnes responsables dans les 
autres services lorsque l’entreprise est structurée, 

- Mise en œuvre de méthodes, procédés et moyens 
associés à une certaine initiative en vue de l’objectif 
à atteindre. Habituellement, les méthodes sont 
connues ou indiquées, 

- Une compétence reconnue dans l’activité 
déterminée, associée à une certaine connaissance 
des autres secteurs d’activité de l’entreprise afin de 
pouvoir les faire intervenir dans la solution des 
problèmes cités ci-dessus, lorsque l’entreprise est 
structurée. 
 

Autonomie : 

- Instruction de caractère général fixant un cadre      
d’activité et les conditions d’organisation, 

- Contrôle par une personne le plus habituellement 
d’un niveau de qualification supérieur. 
 

Responsabilité : 

- Organisation de son travail dans le cadre fixé avec 
une certaine liberté dans le choix des moyens et la 
succession des étapes, 

- Cette responsabilité est souvent caractérisée par 
l’encadrement, directement ou par l’intermédiaire 
d’agents de maîtrise de qualification moindre, de 
personnes de niveaux I à III inclus. 

 

Niveau de connaissances : (**)   
- Niveau IV a de l'éducation nationale :  

Personnel occupant des emplois exigeant 
normalement une formation du niveau du 
baccalauréat, du brevet de technicien (B.T.), du 
brevet supérieur d’enseignement commercial 
(B.S.E.C.), soit 3 ans de scolarité au-delà du 1er 
cycle de l’enseignement du second degré. 
Provisoirement, formation du niveau du brevet 
d’enseignement industriel (B.E.I.) et du brevet 
d’enseignement commercial (B.E.C.). 
 

 

1er échelon :  
Coefficient 270 (*) 

 

L'activité est caractérisée par : 
- Une initiative sur le choix des procédés 

habituellement utilisés dans l'entreprise, 
- Le recours fréquent à divers responsables pour 

régler les problèmes ayant des caractéristiques 
- Diverses telles que techniques, commerciales et 

administratives. 
Lorsqu'il y a responsabilité de maîtrise, celle-ci porte sur 
des personnes de niveaux I à II inclus. 
 

2ème échelon :  
Coefficient 286 (*) 

 

L'activité est caractérisée par : 
- La nécessité d'adapter et de transposer en vue de 

l'objectif à atteindre, les méthodes ayant fait l'objet 
d'application similaire, 

- La recherche de plusieurs solutions avec analyse 
de leurs avantages et de leurs inconvénients. 

Lorsqu'il y a responsabilité de maîtrise, celle-ci porte sur 
des personnes de niveaux I à III, éventuellement, avec 
l'aide d'un agent de maîtrise de qualification moindre. 
 

3ème échelon :  
Coefficient 300 (*) 

 

L'activité est caractérisée par : 
- L'élargissement du domaine d'action à des 

spécialités administratives, commerciales ou 
techniques connexes, 

- La modification importante des méthodes, procédés 
et moyens, 

- La nécessité de l'autonomie indispensable pour 
l'exécution, sous réserve de provoquer les actions 
d'assistance et de contrôle nécessaire. 

Lorsqu'il y a responsabilité de maîtrise, celle-ci peut 
s'exercer avec l'aide d'agents de maîtrise de 
qualification moindre.  
La liaison avec le chef hiérarchique (agent de maîtrise 
niveau V - cadre ou chef d'entreprise) est permanente. 

 
 

(*) Coefficients hiérarchiques applicables à compter du 1
er 

janvier 2016 
(**) Pouvant être acquis par voie scolaire, par formation équivalente ou par expérience professionnelle. 
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NIVEAU V 

 

Type d’activité : 

- Responsabilité d’actions qui dans la spécialité    
professionnelle peuvent aller jusqu’à la nécessité 
d’aborder des problèmes ayant des    
caractéristiques à la fois techniques, commerciales, 
administratives et dont l’exécution est complexe. 
Cette complexité peut être due à la nature du 
problème mais aussi au fait que pour le résoudre, il 
faut entrer en relation avec d’autres personnes 
responsables dans les autres services lorsque 
l’entreprise est structurée, 

- Mise en œuvre de méthodes, procédés et moyens 
associés à une certaine initiative en vue de l’objectif 
à atteindre. Habituellement, les méthodes sont 
connues ou indiquées, 

- Une compétence reconnue dans l’activité 
déterminée, associée à une certaine connaissance 
des autres secteurs d’activité de l’entreprise afin de 
pouvoir les faire intervenir dans la solution des 
problèmes cités ci-dessus, lorsque l’entreprise est 
structurée. 
 

Autonomie : 

- Instruction de caractère général fixant un cadre      
d’activité et les conditions d’organisation, 

- Contrôle par une personne le plus habituellement 
d’un niveau de qualification supérieur. 

 

Responsabilité : 

- Large responsabilités dans les domaines de son 
secteur d'activité avec dans le cas du personnel 
d'encadrement, animation professionnelle des 
hommes qui en dépendent, éventuellement            
par l’intermédiaire d’un ou plusieurs agents de 
maîtrise de niveaux III et IV. 

 

Niveau de connaissances : (**)  
- Niveau III de l'éducation nationale :  

Personnel occupant des emplois exigeant 
normalement une formation du niveau du brevet de 
technicien supérieur, du diplôme des instituts 
universitaires de technologies ou de fin de 1er     
cycle de l’enseignement supérieur (2 ans de 
scolarité après le baccalauréat). 
 

 

1er échelon :  
Coefficient 320 (*) 

 

L’activité est caractérisée par : 
- La responsabilité d'activités diversifiées, 
- La conception des méthodes et de l'organisation du 

travail afin de parvenir aux objectifs dans les 
meilleures conditions de temps et de coût. 

Le recours à l'autorité hiérarchique est de règle en cas 
de difficultés ou de divergences par rapport aux 
objectifs. 
Lorsqu'il y a responsabilité de maîtrise, celle-ci s'exerce 
sur un ou plusieurs groupes. 
 

2ème échelon :  
Coefficient 335 (*) 

 

L'activité est caractérisée par : 
- La responsabilité dans son secteur d'activité d’actions 

diversifiées en assurant leur coordination, 
- La prise en compte des données et contraintes 

propres au secteur d'activité avec leurs incidences 
techniques, commerciales, administratives, 

- L’élaboration de solutions adaptées pouvant amener 
à proposer à l'autorité la modification de certaines 
caractéristiques des dispositions initialement arrêtées. 
Lorsqu’il y a responsabilité de maîtrise, elle s’exerce 
sur un ou plusieurs groupes. Le recours au chef 
d’entreprise ou à un cadre est fréquent pour 
l'organisation des hommes au sein du groupe. 

 

3ème échelon :  
Coefficient 365 (*) 

 

L'activité est caractérisée par la responsabilité de 
concevoir, d'élaborer et de mettre en œuvre les 
solutions les plus adaptées dans son secteur d'activité 
en ayant pour seules directives les objectifs et les 
règles de gestion élaborées sous la responsabilité du 
chef d'entreprise ou d'un cadre. 
Lorsqu'il y a responsabilité de maîtrise, elle couvre tous 
les aspects de la fonction d'encadrement sauf 
embauchage, promotion, licenciement et autres 
responsabilités du domaine des cadres. 
Le ou les groupes ainsi dirigés sont souvent importants. 
 

 
 

(*) Coefficients hiérarchiques applicables à compter du 1
er 

janvier 2016 
(**) Pouvant être acquis par voie scolaire, par formation équivalente ou par expérience professionnelle. 
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Article 15 : Nomenclature des emplois par filières professionnelles 
 
Pour faciliter le classement des ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise, un certain nombre 
de “filières” et d’emplois au sein de ces filières sont donnés ci-après à titre d’exemple, en application des 
définitions générales de l'article 14, lesquelles sont et restent dans tous les cas l’élément essentiel 
servant à déterminer la qualification du personnel relevant des professions visées à l’article 1er. 
 

Les filières sont représentées de la manière suivante : 
 

 Des exemples d’emploi avec des indications générales non exhaustives des tâches ou 
fonctions relevant de cet emploi. 

 Pour tout emploi non catalogué, il suffira de se reporter aux définitions de l’article 14 pour 
déterminer le niveau et l’échelon qui lui correspond. 

 Le fait que les exemples des niveaux et échelons inférieurs ne soient pas répétés aux 
catégories et échelons supérieurs n'exclut pas l'exécution temporaire des prestations 
mentionnées aux catégories et échelons inférieurs. 

 

Enfin, un agent, quel que soit son niveau et son échelon, peut, à titre occasionnel, effectuer certaines 
tâches du niveau de l'échelon supérieur. 
Sa promotion devant intervenir dès qu'il sera affecté en permanence à un emploi relevant du niveau ou 
de cet échelon supérieur. 
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I. FILIERE « EMPLOYES, OUVRIERS DE COMMERCE » 
 
 

NIVEAU I 

 

1er échelon Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I -1er échelon décrits en page 6, tel que : 
 

- Aide-magasinier d’entrepôt débutant 
- Agent de magasin débutant 
- Employé chargé de travaux simples : nettoyages, caddie-man, parking, consignes, aide-livreur... 

- … 

 

2ème échelon Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I - 2ème échelon décrits en page 6, tel que : 
 

- Manutentionnaire : Employé manipulant des caisses ou des marchandises lourdes. 
- Etiqueteur - Étiqueteur-marqueur : Etablit les étiquettes à la main ou à la machine et les appose 

sur les marchandises correspondantes. 
- Conducteur de monte-charge 
- Débiteur : Décharge le vendeur des opérations accessoires de la vente, conduit les clients à la 

caisse, fait contrôler les fiches de débit avec les marchandises, fait effectuer les règlements par les 
clients et empaquette la marchandise s'il y a lieu. 

- Agent d'intérieur, de manutention, de rayon, de réception, de réserve, trieur : Employé 

exécutant des travaux simples sans travaux d'écritures. 
- Huissier - Hôte d'accueil : Agent chargé de recevoir le public, de le renseigner, de l'orienter avec 

tact et discrétion. 
- Conditionneur : Employé chargé du conditionnement des produits et de leur pesage. 
- Veilleur de nuit 
- Aide-magasinier 

- ... 

 

3ème échelon  Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I - 3ème échelon décrits en page 6, tel que : 
 

- Magasinier réserviste : Travaux de rangement, de marque et d'écritures simples, concernant les 

marchandises en réserve et leurs mouvements, enregistrement des entrées, tenue des fiches 
d'existants, fiches de casier, livres de démarque, ... 

- Manutentionnaire spécialisé : Exécute des opérations simples liées au rythme d'une machine ou 

d'une ligne de production ou de conditionnement mécanisé. 
- Manutentionnaire cariste : Peut occasionnellement conduire un engin automobile de manutention. 
- Remplisseur : Employé chargé du marquage des prix, de la mise en place des marchandises, du 

comptage en rayon et de la propreté des rayons. 
- Conditionneur-peseur : Employé chargé du conditionnement des produits, de leur pesage et de la 

remise à la clientèle sans encaissement. 
- … 

 

NIVEAU II 

 

1er échelon  
 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II -1er échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Etiquettiste : Employé chargé d'établir des étiquettes, panneaux, pancartes, affiches, etc... avec ou 

sans machine spécialisée. Assure la composition et la mise en place des textes et en réalise le 
tirage. 

- Aide-étalagiste : Employé n'étant pas encore capable de réaliser seul un étalage. 
- Aide-réceptionnaire : Agent chargé de participer à la réception des marchandises, vérification des 

quantités, des bulletins de livraison ou factures, de leur conformité avec les bulletins de commande. 
- Expéditionnaire - Préparateur de commandes : Rassemble toutes les marchandises pour un seul 

client, les contrôle, les conditionne et en assure le départ. 
- Cariste - tracteuriste : Agent ayant pour fonction principale la conduite d'un engin automobile de 

manutention. 
- … 
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2ème échelon  
 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 2ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Aide-caviste : Assiste le caviste dans ses travaux. 
- Ouvrier d'entretien : Ouvrier chargé des travaux courants d'entretien. 
- … 

 

3ème échelon  
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 3ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Ouvrier d'entretien qualifié : Ouvrier chargé des travaux d'entretien, matériel et installations 

exigeant une habileté particulière. 
- Réserviste responsable : Travaux de rangement et de contrôle, de marque et d'écritures simples 

concernant les marchandises, du comptage périodique. Veille à éviter les ruptures de stocks et veille 
aux changements de prix en fonction des entrées, bonne tenue et propreté de la réserve. 

- Etalagiste courant : Préparation et disposition des marchandises en vitrine, comptoir et supports, 

étalages courants. 
- Chauffeur-livreur : Conduit un véhicule, est chargé de livrer les marchandises aux clients et, s'il y a 

lieu, d'en encaisser le prix. Responsable de la maintenance du véhicule, de son chargement et des 
documents accompagnant la livraison. 

- Réceptionnaire : Agent chargé de la réception des marchandises, vérification des quantités, des 

bulletins de livraison ou factures, de leur conformité avec les bulletins de commande. 
- Surveillant qualifié : Agent chargé spécialement d'assurer le contrôle du magasin aux entrées et 

aux sorties, du personnel et de la clientèle. 
- Cadencier : Etablit et tient à jour les livres de cadence par article (stock en rayon, stock en réserve), 

calcule les cadences de vente, les surveille, les transmet au bureau d'achat, assure le réassortiment 
des rayons, les mouvements de stock et toutes écritures propres à la gestion physique d'un rayon ou 
d'un groupe de rayons. 

- Approvisionneur (Préparateur - Réassortisseur) :  

• Prépare les marchandises nécessaires à l'approvisionnement des rayons, vérifie le correct 
étiquetage, participe à la mise en rayon. Effectue les changements de prix et les comptages 
périodiques, veille à l'affichage des prix en rayons et informe son supérieur des ruptures de 
stocks.  

• Prépare et coordonne le travail des remplisseurs. 
- Commis d'achat - Préparateur de commandes - Expéditionnaire : Reçoit les bons de 

commandes personnalisées des succursales. Passe la commande auprès des fournisseurs locaux. 
Réceptionne ou va chercher les marchandises à l'aide d'un véhicule, les contrôle, les conditionne et 
en assure le départ. 

- … 
 

 

NIVEAU III 

 

1er échelon  
 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III - 1er échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Caviste : Capable d'exécuter ou de faire exécuter des travaux de soutirage, de filtrage et collage. 

Assure la tenue des livres. 
- Surveillant d'un groupe d'embouteillage ou de conditionnement... 
- Employé polyvalent : Assure le remplacement d'employés du niveau III - 1er échelon ou de niveau 

et échelon inférieurs. 
- Hôte professionnel : Accueille et renseigne la clientèle avec une compétence s'étendant à 

l'ensemble des rayons du magasin. Parle couramment une langue étrangère dans l'exercice de sa 
fonction. 

- … 

 

2ème échelon 
 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III - 2ème échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Etalagiste : Capable de concevoir et réaliser seul la présentation originale d'une marchandise 

déterminée en vitrine, sur comptoir ou supports appropriés. 
- Agent spécialiste chargé de l'approvisionnement : Assiste, dans un secteur déterminé, le 

responsable des achats ou du chef de groupe (travaux précommerciaux ou pré-comptables...). 
- Hôte interprète : Accueille et renseigne la clientèle avec une compétence s'étendant à l'ensemble 

des rayons du magasin. Parle couramment deux langues étrangères dans l'exercice de sa fonction. 
- … 
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II. FILIERE « VENDEURS » 
 
 

2.1 – Vendeurs hors V.R.P. et vendeurs à salaires variables  
 
 

NIVEAU I 

 

3ème échelon 
 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I - 3ème échelon décrits en page 6, tel que : 
 

- Vendeur non spécialisé : Agent affecté à la vente ne nécessitant ni pratique professionnelle, ni 

connaissance technique particulière. 
- … 

 

NIVEAU II 

 

1er échelon 
 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 1er échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Vendeur qualifié 1er degré : Agent ayant de l'expérience ou titulaire du C.A.P. de vendeur, exécute 

des travaux d'écritures simples liés à l'approvisionnement des rayons, encaisse les recettes. 
Informe, renseigne et documente la clientèle de sa propre initiative. 

- … 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 2ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Vendeur qualifié 2ème degré : 

• Exécute des travaux d'écritures liés à l'approvisionnement des rayons, encaisse les recettes. 
• Informe, renseigne et documente la clientèle de sa propre initiative. 

- Vendeur (en prêt-à-porter, voilages) - Retoucheur : Informe, renseigne et documente la clientèle 

de sa propre initiative. Exécute les travaux de couture courants. 
- … 

 

3ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 3ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Vendeur très qualifié : 

• Employé chargé de la mise en place des marchandises, de leur vente à la clientèle, de 
l'encaissement des recettes correspondantes. 

• Exécute des travaux administratifs liés à l’approvisionnement des rayons. 
- Démonstrateur-animateur de vente : Employé spécialisé dans la vente, reçoit la clientèle, 

présente et fait valoir un ou plusieurs produits d'une gamme déterminée en adaptant ses arguments 
à chaque client, et de façon à donner, dans toute la mesure du possible, satisfaction à la clientèle, 
encaisse les recettes et tient les écritures correspondantes. 

- Vendeur spécialisé - alimentation périssable : Agent ayant le C.A.P. correspondant à sa fonction 

ou une expérience équivalente, chargé de la bonne mise en place de la marchandise, de sa vente à 
la clientèle, de l'encaissement des recettes correspondantes et des travaux administratifs liés à 
l'approvisionnement des rayons concernés : traiteur, charcuterie, boucherie, poissonnerie, 
pâtisserie, crèmerie. 

- Boucher 1er degré - Pâtissier 1er degré - Charcutier 1er degré - Cuisinier - Traiteur 
(préparation) 1er degré - Poissonnier 1er degré -Volailler 1er degré : Pendant les premières 

années de pratique professionnelle, après le C.A.P. ou après la fin de l'apprentissage. Participent à 
la préparation des denrées. 

- … 
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NIVEAU III 

 

1er échelon  
 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III - 1er échelon décrits en page 8 tel que : 
 

- Vendeur hautement qualifié - Premier vendeur : Auquel il est demandé la connaissance 

technique du produit vendu. Peut se voir confier des responsabilités quant à l'organisation, la 
gestion et l'ordonnancement de son secteur d'activité. 

- Boucher 2ème degré - Pâtissier 2ème degré - Charcutier 2ème degré - Cuisinier – Traiteur 
(préparation) 2ème degré - Poissonnier 2ème degré - Volailler 2ème degré : Assument la 

préparation des denrées. 
- … 

 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III - 2ème échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Vendeur technique - Premier vendeur : Vendeur hautement qualifié ayant en plus de ses 

connaissances commerciales une spécialité professionnelle annexe utile pour la vente de certains 
articles. Prend des initiatives et des responsabilités. 

- Chef boucher - Chef traiteur - Chef poissonnier - Chef fruits et légumes - Chef pâtissier 
(fabrication) : procède également aux achats et à l'approvisionnement dans les limites des 

directives qui lui sont données. 
- … 
 

 

3ème échelon  
 

 

Agent de maîtrise responsable de la conduite de travaux d'exécution répondant aux définitions des 
échelons précédents et répondant aux définitions générales (page 8 et page 25), tel que : 
 

- Chef d'un rayon : Chargé de la bonne marche du rayon sous l'autorité d'un chef hiérarchique, il 

gère et anime un rayon dont il connaît techniquement les produits. Participe à l'établissement des 
commandes et à la tenue de son rayon. Dirige le personnel de son rayon. 

- Second des services de vente : Chargé d'assurer le fonctionnement d'une partie d'un service sous 

l'autorité d'un chef de service. 
- … 

 

NIVEAU IV 

 

2ème échelon  
 

 

Agent de maîtrise responsable de la conduite de travaux d'exécution répondant aux définitions des 
échelons précédents et répondant aux définitions générales (page 9 et page 26), tel que : 
 

- Inspecteur de magasin : Assure la surveillance générale et permanente du personnel, du matériel 

et des locaux ; fait respecter la discipline et les consignes de la direction. 
- Agent technique de vente : Ayant la responsabilité d'un service exigeant des connaissances 

approfondies. Participe éventuellement à l'établissement des commandes. Responsable d'une 
succursale de moins de 10 personnes. 

- … 
 

 

NIVEAU V 

 

1er échelon  
 

 

Agent de maîtrise responsable de la conduite de travaux diversifiés mais complémentaires et répondant 
aux définitions générales (page 10 et page 27), tel que : 
 

- Sous-chef de service : Chargé d'assister le chef de service dans le fonctionnement d'un service de 

plus de 10 personnes. 
- … 
 

 

3ème échelon  
 

 

Agent de maîtrise répondant aux définitions générales (page 10 et page 27), assurant un rôle de 
coordination de groupes dont les activités mettent en œuvre des techniques diversifiées et évolutives, 

tel que : 
 

- Responsable de succursale : Chargé d'assurer la bonne marche d'un établissement de plus de 10 

personnes. 
- Chef de groupe : Chargé de la bonne marche d'un groupe de rayons sous l'autorité d'un supérieur 

hiérarchique. Il gère et anime son groupe de rayons dont il connaît techniquement les produits. 
Participe à l'établissement des commandes et à la tenue de son groupe. 
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2.2 – Vendeurs – représentants à salaires variables  
 
 
1 - Définition : 
 

Le vendeur-représentant salarié est un agent lié à un employeur par un contrat de travail, qui a pour 
mission, à partir de directives précises, de démarcher la clientèle pour le compte exclusif de son 
entreprise. 
 

Ses attributions ne comportent pas à son profit la concession d'un secteur géographique, ni d'un secteur 
de clientèle, ni d'un secteur d'activité. Il ne peut refuser l'exécution des missions qui lui sont confiées et 
ne peut prétendre à aucun droit de suite sur les clients qui ont passé un ordre par son entremise. Les 
secteurs géographiques de clientèle et d'activité peuvent être modifiés, après consultation de l'intéressé, 
en tout ou en partie par règlement de la direction, moyennant un préavis d'un mois. 
 

Ses attributions et les conditions effectives d'exercice de son activité excluent l'application du statut 

professionnel des V.R.P. (articles L.751.1 et suivants du code du travail)
6
. 

 
 
2 - Définitions des emplois : 
 
 

NIVEAU I 

 

1er échelon 
 

 

Aide-prospecteur : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I, 1er échelon - page 6, 

débutant dans la fonction, assujetti à une période de formation de 3 mois, non titulaire d'un secteur 
déterminé. 
 

 

2ème échelon 
 

 

Aide-vendeur : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I, 2ème échelon - page 6, 

débutant dans la fonction de vendeur, assujetti à une période de formation de 3 mois, non titulaire d'un 
secteur déterminé. 

 

NIVEAU II 

 

1er échelon 
 

 

Hôte d'accueil - Agent de vente : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II, 1er 

échelon – décrits en page 7, reçoit et conseille la clientèle, prend des rendez-vous pour les vendeurs, 
remet tarifs et catalogues. 

 

 

2ème échelon  
 

Prospecteur - Placier : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II, 2ème échelon – 

décrits en page 7, démarche la clientèle en vue de la réalisation de vente à l'intérieur ou à l'extérieur de 
l'entreprise. 
 

 

3ème échelon  
 

Vendeur : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II, 3ème échelon décrits en page 7, 

prospecte la clientèle en vue de la réalisation de la vente, par exemple de véhicules neufs ou 
d'occasion. Établit les bons de commande... Peut avoir à rédiger son rapport de prospection. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
6 Cf. article Lp. 611-2 du code du travail. 
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NIVEAU III 

 

1er échelon 
 

 

Vendeur qualifié : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III, 1er échelon décrits en 

page 8, recherche et suit la clientèle à l'aide éventuellement d'un fichier qu'il met à jour et enrichit en 
vue de la réalisation de ventes. Établit les bons de commande et les dossiers de crédit... Rédige son 
rapport d'activité. Titulaire du diplôme sanctionnant ses capacités ou témoignant de résultats constants. 

 

 

2ème échelon  
 

 

Vendeur confirmé - Animateur de vente : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau 

III, 2ème échelon décrits en page 8, recherche et suit la clientèle ;  
Effectue toutes les transactions de vente, prend éventuellement contact avec les intermédiaires. 
Peut négocier des engagements de reprises après accord préalable de l'employeur ou de son 
représentant. Doit faire état de résultats constants et peut se voir confier occasionnellement des 
missions particulières définies par le responsable commercial. … 
 

 

NIVEAU IV 

 

2ème échelon 
 

 

Chargé de mission : Agent de maîtrise répondant aux critères et aux définitions du niveau IV, 2ème 

échelon décrits en pages 9 et 25, possédant toutes les qualités du vendeur confirmé, chargé en outre, 
en permanence de missions ponctuelles définies par le responsable commercial.  
Peut avoir à superviser l'activité de vendeurs des niveaux inférieurs. 
 

 

NIVEAU V 

 

1er échelon 
 

 

Chef de groupe : Agent de maîtrise répondant aux critères et aux définitions du niveau V, 1er échelon, 

décrits en pages 10 et 27, possédant toutes les qualités du vendeur confirmé, ayant la responsabilité 
d'un groupe d'employés des niveaux précédents ou d'agents de ventes agréés par la société et 
assurant l'animation d'un groupe d'employés des niveaux précédents, dans les conditions applicables 
au réseau commercial. Enregistrant des résultats constants de son équipe (égaux au potentiel et 
objectif du groupe). … 

 

 

3ème échelon 
 

 

Responsable des ventes : Agent de maîtrise répondant aux critères et aux définitions du niveau V, 

5ème échelon (A.M. 5) décrits en pages 10 et 27, responsable, sous l'autorité du chef des ventes ou du 
chef d'entreprise, de l'animation d'une activité spécialisée, par exemple pour l'automobile, vente 
véhicules neufs, ventes véhicules d'occasion ou locations... avec, en particulier, conception des 
instructions d'application, organisation du programme de travail, prise en compte des contraintes 
administratives et du coût des solutions. … 
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III. FILIERE « REPARATION AUTOMOBILE » 
 
 

NIVEAU I 

 

1er échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du 1er échelon, niveau I, décrits en page 6, effectuant 
des manutentions ou des tâches auxiliaires ne nécessitant pas de spécialisation préalable, telles que : 
 

- Manutentions, 
- Nettoyages simples, 
- Rangement, 
- … 
 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du 2ème échelon, niveau I, décrits en page 6, effectuant 
des travaux d'adaptation facile ne nécessitant qu'une mise au courant sommaire, tel que : 
 

- Jockey, 
- Pompiste, 
- Laveur, 
- Maroufleur, 
- ... 
 

 

3ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du 3ème échelon, niveau I, décrits en page 6, tel que : 
 

- Aide-mécanicien, 
- Aide-tôlier, 
- Aide-électricien, 
- Aide-peintre, 
- Aide-préparateur, 
- Laveur graisseur, 
- … 
 

 

NIVEAU II 

 

1er échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions décrits en page 7, effectuant des travaux nécessitant 
une plus large spécialisation que celle de l'échelon précédent, ou une initiation professionnelle, tel que : 
 

- Aides des ouvriers qualifiés provenant de l'échelon précédent, 
- Jockey coursier, 
- Laveur graisseur qualifié, 
- … 
 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions décrits en page 7, effectuant selon des directives, les 
travaux de sa catégorie, pouvant prendre les initiatives nécessaires à leur exécution, tel que : 
 

- Pointeau, 
- Employé station-service, 
- Pompiste - Caissier, 
- … 
 

 

3ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions décrits en page 7, effectuant selon des directives, des 
travaux courants avec initiatives, tel que : 
 

- Aide-réceptionnaire débutant, 
- Hôte d'accueil, 
- … 
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NIVEAU III 

 

1er échelon  
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions décrits en page 8, possédant de bonnes connaissances 
professionnelles et effectuant suivant les instructions reçues, les travaux de sa spécialité, en appliquant 
si nécessaire les plans et les documents qui lui sont remis, en utilisant, le cas échéant, les manuels de 
réparation et de pièces de rechange, tel que : 
 

- Essayeur, 
- Mécanicien, 
- Tôlier, peintre, électricien, 
- … 
 

 

2ème échelon  
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions décrits en page 8, possédant d'excellentes 
connaissances dans sa spécialité, pouvant effectuer les travaux les plus délicats de sa profession, tel 
que : 
 

- Magasinier d'outillage, 
- Mécanicien, tôlier, peintre, électricien, hautement qualifiés, 
- … 
 

 

3ème échelon  
 

 

1) Agent répondant aux critères et à définitions décrites en page 8, possédant des connaissances 
techniques très approfondies. Peut être amené à procéder à des ajustements et adaptations 
indispensables. Tel que : 

 

- Technicien d’atelier, met en œuvre des opérations spécifiques en faisant usage notamment d’un 
outillage très spécialisé, tel que : bancs de contrôle, tests, marbre..., 

- Réceptionnaire, 
- Secrétaire technique, 
- Agent de planning, 
- … 
 

2) Agent de maîtrise répondant aux critères et aux définitions décrits en pages 8 et 25, tel que : 
 

- Chef d'équipe, 
- … 
 

 

NIVEAU IV 

 

1er échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions écrits en page 9, peut être amené à compléter les 
instructions de préparation des interventions techniques portant sur des modes opératoires et les 
méthodes de vérification nécessaires au respect des normes définies, tel que : 
 

- Technicien d'atelier hautement spécialisé, 
- ... 
 

 

2ème échelon 
 

 

Agent de maîtrise répondant aux critères et aux définitions décrits en pages 9 et 26, tel que : 
 

- Chef d'équipe qualifié, 
- Chef réceptionnaire, 
- … 
 

 

NIVEAU V 
 

1er échelon 
 

 

Agent de maîtrise répondant aux critères et aux définitions décrits en pages 10 et 26, tel que : 
 

- Contremaître, 
- Chef de groupe atelier, 
- … 
 

 

2ème échelon 
 

 

Agent de maîtrise répondant aux critères et aux définitions décrits en pages 10 et 26, tel que : 
 

- Adjoint chef d'atelier service après-vente, 
- ... 
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IV. FILIERE « CAISSIERS » 
 
 

NIVEAU II 

 

1er échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 1er échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Caissier ordinaire - caissier machine : Encaisse les règlements sans avoir à tenir un livre de 

recettes et dépenses ; établit, généralement, un bordereau de caisse par catégorie de numéraire et 
les bordereaux de débit, 

- ... 
 

 

2ème échelon  
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 2ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Caissier de libre-service : Effectue les encaissements en se servant des caisses enregistreuses 

comportant un certain nombre de touches de ventilation. Doit connaître les prix des articles 
courants. Doit connaître la ventilation de la collection entre les différentes touches. Quand il n'est 
pas en service à la caisse, aide à des travaux annexes de la vente (préparation, conditionnement, 
approvisionnement et tenue des meubles de vente), à l'exclusion des travaux de force. 

- Caissier de magasin : Responsable d'une caisse de magasin, chargé de recevoir de la clientèle les 

espèces, les chèques, etc... en règlement des fiches de débit et d'enregistrer tous les mouvements 
de caisse ; arrête la caisse chaque soir et établit les bordereaux de caisse. 

 

 

3ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 3ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Aide-caissier de caisse centrale : Agent chargé en permanence des opérations de caisse sous la 

responsabilité d'un caissier ou d'un chef de service. 
- Surveillant de caisses : Agent connaissant parfaitement le fonctionnement des caisses, contrôle le 

bon fonctionnement du matériel. Chargé de la coordination du travail et de son bon déroulement. 
Contrôle le travail des caissiers. 

 

 

NIVEAU III 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III – 2ème échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Caissier de caisse centrale : A la responsabilité des espèces en caisse : effectue les paiements 

comptant sur présentation de documents reconnus bons à payer, le règlement du personnel et 
toutes les opérations courantes de caisse, tient les écritures correspondantes, encaisse les factures 
des clients. 

- Caissier principal : Agent chargé, dans les magasins de moins de dix caisses, de la centralisation 

des recettes et d’effectuer les opérations diverses de caisse. 
- Chef de caisse dans les grandes unités. 
 

 

3ème échelon  
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau Ill - 3ème échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Caissier principal : Agent chargé, dans les magasins de dix caisses et plus, de la centralisation des 

recettes et d'effectuer les opérations diverses de la caisse. 
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V. FILIERE DES « EMPLOIS ADMINISTRATIFS » 
 
 
5-1 – Comptabilité : 
 

NIVEAU I 

 

3ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I – 3ème échelon décrits en page 6, tel que : 
 

- Employé aux écritures comptables simples : Agent exécutant dans un bureau de comptabilité, et 

suivant les directives du comptable ou du chef comptable, tous les travaux élémentaires de 
comptabilité ne nécessitant pas la connaissance générale du mécanisme comptable (transcription 
de chiffrage, tenue des fiches) ; utilisant une machine à additionner, à calculer ou autre, dont 
l'utilisation est facile et ne nécessite aucun apprentissage. 

 

 

NIVEAU II 

 

1er échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II – 1er échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Aide-comptable (teneur de livres) 1er degré : Ayant le C.A.P. de comptabilité de l'enseignement 

technique, ou une expérience ou un diplôme équivalent : tenant des livres ou effectuant des 
opérations sur clavier mécanique ou informatique suivant les directives d'un responsable. 

 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II – 2ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Mécanographe ou opérateur clavier : Employé, travaillant sur machine mécanographique ou 

informatique, chargé de la facturation et de la tenue des comptes clients, banques, fournisseurs, ou 
tous comptes matières en quantité et en valeur. 

 

 

3ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II – 3ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Aide-comptable 2ème degré : Ayant le B.E.P. ou expérience professionnelle. Tient les journaux 

auxiliaires (avec ou sans ventilation). Pose et ajuste les balances de vérifications et effectue tous 
travaux analogues. Tient, arrête, surveille les comptes tels que clients, fournisseurs, banques, 
chèques postaux, stocks, effectue ces opérations sur clavier mécanographique ou informatique. 

 

 

NIVEAU III 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III – 2ème échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Comptable 1er degré : Exprime en termes de comptabilité les opérations comptables et financières, 

les compose, les centralise, les assemble pour pouvoir en tirer : balance, bilan, comptes de 
résultats, prix de revient à partir des directives d'un chef de comptabilité, d'un comptable agréé ou 
d'un expert-comptable. 

 

 

3ème échelon  
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III – 3ème échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Comptable 2ème degré : Ayant le brevet professionnel de comptabilité ou expérience 

professionnelle ou diplôme équivalent. Doit faire preuve de connaissances suffisantes pour tenir les 
livres légaux et auxiliaires nécessaires à la comptabilité générale et être capable de dresser le bilan 
éventuellement avec les directives d'un chef comptable ou d'un expert-comptable. 

- Responsable d'un groupe de comptables - Second de service comptable : Agent de maîtrise 

répondant aux définitions générales (pages 18 et 48), assurant le bon fonctionnement d'un service 
comptable sous l'autorité d'un supérieur hiérarchique. 
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5-2 – Secrétariat - Administration : 
 

NIVEAU I 

 

1er échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I – 1er échelon décrits en page 6, tel que : 
 

- Garçon de course 
 

 

2ème échelon  
 

 

Employé répondant aux critères et aux définitions du niveau I – 2ème échelon décrits en page 6, tel que 
: 
 

- Dactylographe débutante : Employée sans expérience professionnelle, travaillant sur machine à 

écrire, qui n’est pas en mesure d’effectuer, dans les mêmes conditions de rapidité et de 
présentation, les travaux exécutés par une dactylographe qualifiée. 

- Employé aux écritures 
 

 

3ème échelon  
 

 

Employé répondant aux critères et aux définitions du niveau I - 3ème échelon décrits en page 6, tel que: 
 

- Sténodactylographe débutante : Employée sans expérience professionnelle et qui, sans atteindre 

les normes prévues pour les sténodactylographes qualifiées, est capable de travaux simples de 
sténodactylographie : prise de texte en sténo, transcription de ce texte. 

- Sténotypiste débutante : Employée sans expérience professionnelle n'ayant pas encore 

suffisamment de rapidité et de facilité de traduction. 
- Archiviste : Assure la conservation et le classement des archives selon les instructions précises 

qu'il sait appliquer aux cas particuliers. 
- Téléphoniste : Employé occupé en permanence à répondre et à donner des communications sur 

poste à technique peu compliquée.. 
 

 

NIVEAU II 

 

1er échelon 
 

 

Employé répondant aux critères et aux définitions du niveau II – 1er échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Dactylographe 1er degré : Employée capable de travaux simples, présentant un travail bien fait et 

sans faute : correspondance, stencil, facture, ... 
- Dactylographe-facturier 1er degré : Employé occupé à dactylographier des documents chiffrés sur 

machine. 
- Employé aux écritures qualifié : Employé expérimenté connaissant bien les travaux administratifs 

et précomptables ou statistiques dont il est chargé, capable de résoudre seul les difficultés 
courantes. 

- Rédacteur - correspondancier : Reçoit des lettres simples, auxquelles il suffit de répondre avec 

des formules faites, en suivant des instructions ne nécessitant pas d'études techniques ou 
contentieuses. 

 

 

2ème échelon 
 

 

Employé répondant aux critères et aux définitions du niveau II – 2ème échelon décrits en page 7, tel 
que : 
 

- Dactylographe 2ème degré : Employée sur machine à écrire, capable de 40 mots minute, ne 

faisant pas de faute d'orthographe et présentant son travail de façon satisfaisante. 
- Sténodactylographe 1er degré : Employée ayant de la pratique professionnelle ne remplissant pas 

les conditions exigées pour la sténodactylographe 2ème degré. 
- Sténotypiste 1er degré 
- Dactylographe facturier 2ème degré : Employé occupé à dactylographier des documents chiffrés 

sur machine. Fait ou contrôle lui-même les opérations nécessitées par les factures, bordereaux ou 
avoirs... 

- Téléphoniste-standardiste : Employé occupé à recevoir et à transmettre des communications à 

l'intérieur du groupe à l'aide de commutateurs téléphoniques dont le trafic nécessite un travail 
ininterrompu. 

- Pointeau : Employé chargé de la vérification des heures de présence d'après les cartons, jetons ou 

feuilles de pendules ; fournit les éléments d'horaires nécessaires à l'établissement des feuilles de 
paie. 

- Télexiste : Employé travaillant à plein temps sur machine télex, chargé de recevoir et de transmettre 

des messages avec beaucoup de précision.  
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3ème échelon 

 

Employé répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 3ème échelon décrits en page 7, tel que 
: 
 

- Sténodactylographe 2ème degré : Employée capable de 100 mots minute à la machine, sans 

faute d'orthographe, avec une présentation satisfaisante. 
- Sténotypiste 2ème degré : Employée capable de 140 mots minute et de traduire correctement ses 

notes. 
- Sténodactylographe ou sténotypiste correspondancière : Employée répondant aux définitions 

ci-dessus et chargée couramment de répondre seule à des lettres simples. 
- Secrétaire de bureau : Effectue les opérations administratives et commerciales diverses et la tenue 

des dossiers. 
- Employé de services administratif, technique, commercial- 1er degré : Capable, en plus des 

écritures courantes, d'effectuer avec une certaine initiative des tâches nécessitant de l'organisation 
et d'établir des liaisons pour échange de renseignements. 

 

 

NIVEAU III 

 

1er échelon 
 

 

Employé répondant aux critères et aux définitions du niveau III – 1er échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Sténodactylographe - secrétaire de direction 1er degré : Collaboratrice immédiate d'un directeur 

ou du chef d'entreprise. Prépare et réunit les éléments de son travail. Rédige et établit la 
correspondance. Prend des initiatives dans des limites déterminées. 

 

 

2ème échelon 
 

 

Employé répondant aux critères et aux définitions du niveau III - 2ème échelon décrits en page 8, tel 
que : 
 

- Employé des services administratif, technique ou commercial - 2ème degré : Employé 

remplissant, sous les ordres d'un chef de service ou de bureau, certaines fonctions relevant des 
services administratifs, techniques ou commerciaux d'une entreprise, comportant une part d'initiative 
et de responsabilité et nécessairement les connaissances pratiques y afférentes. Établit des 
comptes rendus qu'il complète éventuellement par des propositions. 

- Sténodactylographe - Secrétaire de direction 2ème degré : Collaboratrice immédiate du chef 

d'entreprise, prépare et réunit les éléments de son travail. Habilitée à prendre toutes les initiatives 
qui s'imposent. 

 

 

3ème échelon 
 

 

Agent de maîtrise répondant aux définitions générales (pages 8 et 25), responsable de la conduite de 
travaux répondant aux définitions des échelons précédents, de la fonction, tel que : 
 

- Premier de secrétariat : Assure l'organisation et le bon fonctionnement d'un secrétariat dans une 

entreprise à structure complexe. 
- Premier de bureau : Assure le bon fonctionnement des travaux des employés de son bureau. 
 

 
 
 
5-3 – Informatique : 
 
Cette filière concerne exclusivement les agents affectés en permanence dans un service informatique ou 
assurant les fonctions informatiques de l'établissement. Elle ne concerne pas les agents faisant usage 
d'un ordinateur dans le cadre de leurs fonctions normales (gestion du personnel, secrétaires, 
techniciens...). 
 
 

NIVEAU I 

 

3ème échelon  
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau I – 3ème échelon décrits en page 6, tel que : 
  

- Opérateur de saisie débutant : Connaissant l'utilisation des matériels de saisie ; assure des 

travaux simples de saisie à une vitesse moyenne de transcription de l'ordre de 6 000 caractères à 
l'heure. 
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NIVEAU II 

 

1er échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 1er échelon décrits en page 7, tel que : 
 

Opérateur de saisie : Possédant la connaissance professionnelle de la saisie, capable de réaliser sur 

les matériels en service, 8000 caractères à l'heure avec un maximum d'erreurs de 2 %. Il peut être 
amené à effectuer des opérations de vérifications et de conformité, à localiser les anomalies et à les 
rectifier. 
 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II – 2ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Opérateur d'exploitation : Possédant une connaissance théorique et pratique des matériels 

mécanographiques ; assure, à partir des consignes de traitement, les opérations mécanographiques 
simples : tri, interclassement des données. Remédie directement aux incidents simples de 
fonctionnement. Établit les connexions sur les tableaux de commande d'une interclasseuse, en 
assure la mise en place et en vérifie la conformité à partir d'un jeu d'essai. Peut être amené à 
assister dans leurs travaux les opérateurs de qualification plus élevée. 

 

 

3ème échelon  
 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II – 3ème échelon décrits en page 7, tel que : 
 

- Opérateur de saisie : Ayant acquis, généralement au cours de passage à l’échelon précédent de la 

fonction, une expérience relative à l'ensemble des documents utilisés pour la saisie. Il réalise des 
travaux très variés et s'assure de l'intégralité des données lors des opérations de vérification. 
Effectue les opérations de vérification et de conformité, localise les anomalies et les rectifie. 

- Opérateur d’exploitation : Possédant une connaissance théorique et pratique des différentes 

unités constituant un système de traitement des informations ou un terminal lourd de soumission des 
travaux à distance. Assure la mise en œuvre et la surveillance des unités périphériques locales 
(imprimante, travaux, lecteur...). 

 

 

NIVEAU III 

 

1er échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III - 1er échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Opérateur pupitreur : Possédant une bonne connaissance théorique et pratique des différentes 

unités constituant un système de traitement des informations d'une part ; du système d'exploitation 
de base lui permettant d'assurer les fonctions élémentaires du pupitrage d'autre part. 
Il possède une connaissance théorique du langage de contrôle des travaux et de surveillance 
courante des réseaux de télétraitement. Il prend les mesures nécessaires afin de remédier à tout 
incident de fonctionnement. Il peut être amené à remplacer le pupitreur. 

- Programmeur stagiaire : S'initie à la programmation sous le contrôle d'un agent d'un niveau de 

qualification supérieur chargé d'assurer sa formation. 
 

 

2ème échelon 
 

 

Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III – 2ème échelon décrits en page 8, tel que : 
 

- Opérateur de saisie - assistant moniteur : Connaissance théorique et pratique des matériels de 

saisie, de conversion, des procédures en place et ayant acquis une très bonne expérience de la 
saisie aux échelons précédents. 
Assure la préparation, distribution, collecte des travaux confiés à son équipe. Il contrôle l'activité de 
son groupe, veille à la conformité des travaux exécutés. Signale à la hiérarchie ou règle 
éventuellement les problèmes techniques. Peut seconder un chef de section dans un secteur 
important. Participe à la réalisation des programmes de contrôle, de cohérence et de codification 
des documents. Peut être directement responsable d'un groupe “saisie de données”. 

- Pupitreur : Possédant une bonne connaissance théorique et pratique du système d'exploitation de 

base. Son expérience lui permet d'assurer la mise en œuvre du système de traitement (matériels et 
logiciels) ainsi que l'ensemble des fonctions de pupitrage. Possède une connaissance théorique et 
pratique du langage du contrôle des travaux et des programmes utilitaires en place dans 
l'installation. Assure la surveillance des réseaux de télétraitement. 

- Programmeur débutant : Technicien ayant une formation informatique acquise par voie scolaire ou 

au sein d'une autre entreprise, amené à réaliser des enchaînements simples de programmes ou des 
programmes parfois complexes sous le contrôle d'un agent plus qualifié dans la fonction. 

- ... 
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3ème échelon  
 

 

Personnel répondant aux critères et aux définitions du niveau III – 3ème échelon décrits en page 8, tel 
que : 
 

- Moniteur de saisie - responsable de saisie : Agent de maîtrise provenant de l'échelon précédent 

de la fonction et possédant : 
- Une très bonne connaissance de la saisie, 
- Une bonne formation théorique ou pratique en informatique, 
- Des bonnes connaissances relatives à la mise en œuvre, l’utilisation et l’entretien du 

matériel, 
- Des connaissances en organisation administrative. 

Il élabore les consignes nécessaires à la réalisation de nouvelles tâches ou à la modification des 
processus existants, et réalise les programmes de contrôle, de cohérence et de codification des 
documents. Il peut être en rapport avec les sociétés extérieures (fournisseurs notamment). Assure 
les contacts avec les utilisateurs pour régler les anomalies éventuelles. Est chargé de la formation 
de son personnel. 

- Pupitreur confirmé : Technicien expérimenté provenant de la fonction opérateur pupitreur et 

possédant une grande connaissance théorique et pratique du système d'exploitation de base et des 
procédures de travail dans l'installation. 
Il coordonne les opérations nécessaires à la mise en œuvre des matériels, des logiciels et des 
réseaux de télétraitement.  
Il remédie aux incidents de fonctionnement.  
Il possède une certaine connaissance des applications traitées.  
Il peut seconder le responsable de salle. 

 

 

NIVEAU IV 

 

1er échelon 
 

 

Personnel répondant aux critères et aux définitions du niveau IV – 1er échelon décrits en page 9, tel 
que : 
 

- Chef pupitreur - préparateur : Agent de maîtrise possédant une grande connaissance théorique et 

pratique des principes de fonctionnement des systèmes d'exploitation, du langage de contrôle des 
travaux, des programmes utilitaires de service. 
Son expérience acquise généralement aux échelons précédents, lui permet : 

- De coordonner l'activité des opérateurs-pupitreurs, 
- D'assurer la mise en œuvre de chaînes d'application complexes, 
- De procéder éventuellement à des modifications de maintenance. 

L'expérience des travaux dont il assure le suivi lui permet d'intervenir en cas d'anomalies, ou de 
traitement spécifique avec l'aide des logiciels en place. 

- Programmeur confirmé : Technicien pouvant provenir soit : 

- De l'échelon précédent de la fonction où il a acquis une bonne expérience, 
- D'une autre entreprise où il aurait assumé des fonctions similaires. 

Il réalise : 
- Des programmes complexes, 
- Des enchaînements simples de programmes, 
- La documentation technique afférente aux programmes confiés.  

Il est responsable : 
- De la conformité aux spécifications reçues, 
- De la qualité de la réalisation, 
- Du respect des standards techniques. 

Il peut être amené à évaluer le coût et les délais des travaux confiés. 
Il peut avoir des relations avec les utilisateurs, dans le cadre de ses activités. 
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2ème échelon 
 

 

Personnel répondant aux critères et aux définitions du niveau IV – 2ème échelon décrits en page 9, tel 
que : 
 

- Analyste programmeur : Agent provenant généralement de l'échelon précédent de la fonction dans 

laquelle il a acquis une bonne expérience ou titulaire d'un diplôme informatique universitaire.  
Il réalise des analyses informatiques d'application simple. 
Il rédige les dossiers d'analyse correspondants et réalise les programmes.  
Il peut assurer la mise en place et l'amélioration des systèmes qui lui sont confiés. 
Il fait le diagnostic en cas d'anomalies et applique les actions correctives nécessaires. 
Il est responsable : 

- De la conformité aux spécifications reçues, 
- De la qualité de la réalisation, 
- Du respect des standards techniques. 

Il évalue le coût et les délais des travaux confiés. 
- Programmeur système : Technicien participant à l'adaptation, à la mise en œuvre et à la 

maintenance du logiciel de base, écrit des programmes spécifiques à chaque logiciel de base dans 
le cadre d'une assistance à la réalisation des applications et à l'exploitation des informations. 
Le programmeur système : 

- Participe pour partie (adaptation, mise en œuvre et maintenance du logiciel de base) aux 
mêmes activités que le programmeur-système confirmé, 

- Peut-être spécialisé sur la maintenance du logiciel de base, sur celle des langages et des 
compilateurs ou sur l'assistance aux équipes d'exploitation et au service des applications. 

 

 
 
 
5-4 – Déclarants en douane : 
 

NIVEAU II 

 

1er échelon  
 

 

Aide-commis déclarant 1er degré : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 1er 

échelon décrits en page 7, débutant dans la fonction et chargé d'effectuer des travaux simples à partir 
d'instructions de travail précises et détaillées. 
 

 

2ème échelon 
 

 

Aide-commis déclarant 2ème degré : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 

2ème échelon décrits en page 7, chargé d'effectuer des travaux simples caractérisés par la 
combinaison de séquences opératoires sous les directives du commis déclarant en douane. 
 

 

3ème échelon  
 

 

Aide-commis déclarant 3ème degré : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau II - 

3ème échelon décrits en page 7, provenant généralement de l'échelon précédent dans lequel il a 
acquis une bonne expérience professionnelle. Capable de seconder le commis déclarant dans toutes 
les tâches qui lui sont dévolues. 
Peut être amené à travailler sur matériel informatique. 
 

 

NIVEAU III 

 

1er échelon 
 

 

Commis déclarant 1er degré : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III - 1er 

échelon décrits en page 8, auxiliaire d'un agent déclarant en douane, présente les marchandises aux 
vérifications de douane. 
Assiste aux visites. S'assure que la marchandise est “libre” ou réputée “bonne à enlever”.  
Peut être amené à vérifier l'état de la marchandise et à signaler les avaries et les pertes.  
Peut être chargé de rédiger des déclarations simples. 
Effectue des liaisons avec les organismes publics ou privés.  
Peut être amené à travailler sur matériel informatique. 
 

 

2ème échelon 

 

Commis déclarant 2ème degré : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau III - 2ème 

échelon décrits en page 8, auxiliaire d'un agent en douane, susceptible d'effectuer tous les travaux de 
l'échelon précédent, au courant des lois, règlements douaniers et tarifs, chargé de l'établissement des 
déclarations pour n'importe quelle espèce de marchandises. 
Peut être amené à travailler sur matériel informatique. 
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NIVEAU IV 

 

1er échelon 
 

 

Déclarant en douane 1er degré : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau IV – 1er 

échelon décrits en page 9, provenant généralement de l’échelon précédent.  
Connaissant les lois, règlements et tarifs douaniers, ayant ou non la procuration en douane, chargé 
d’établir les déclarations nécessaires à l’application des différents régimes douaniers, en vue de 
l’acheminement et de la réception des marchandises.  
Souvent secondé par des commis en douane. Traite les litiges courants. 
Peut être amené à travailler sur matériel informatique. 
 

 

3ème échelon 

 

Déclarant en douane 2ème degré : Agent répondant aux critères et aux définitions du niveau IV – 

3ème échelon décrits en page 9, susceptible d’effectuer toutes les fonctions du déclarant 1er degré ci-
dessus, ayant ou non la procuration en douane et un sens aigu de l’organisation du travail. 
Traite tous litiges de sa profession. 
Ses connaissances élargies à des spécialités administratives, commerciales ou techniques peuvent 
l’amener à exécuter des travaux connexes à sa profession. 
Peut être amené à travailler sur matériel informatique. 
 

 

NIVEAU V 

 

Selon les fonctions complémentaires qui lui sont attribuées et la structure de l’entreprise qui l’emploie, il est possible 
qu’un agent de ce niveau accède au statut “cadre”. 
 

 

1er échelon 

 

Déclarant principal en douane : Agent répondant aux critères et aux définitions décrites en page 10, 

maîtrisant parfaitement tous les aspects de la fonction énumérés aux échelons précédents, ayant la 
procuration en douane. 
Responsable de ses travaux et des agents qu’il a éventuellement sous ses ordres, vis-à-vis de son 
entreprise qu’il engage ; responsable également vis-à-vis des clients et de l’administration. 
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CHAPITRE II – REMUNERATIONS 

 
 
Article 16 : Rémunération conventionnelle mensuelle 
 
1. Chaque échelon de la grille de classification est affecté d'un indice qui sert à la détermination des 

salaires garantis minimaux. 
 

Tableau des indices hiérarchiques (*) 

Echelons NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V 

1er échelon SMG 209 227 270 320 

2ème échelon 207 210 238 286 335 

3ème échelon 208 211 253 300 365 

 

AM1 AM2 AM3 AM4 AM5 

247 273 306 340 385 

 
Rappel : Seuls les salaires minima conventionnels s’imposent et doivent être respectés dans les entreprises (les 
valeurs de point et les indices hiérarchiques sont donnés, à titre indicatif, pour permettre la négociation de branche). 
 
(*) Avenant n°53 du 01/02/2023 (avenant disponible sur le site internet du MEDEF-NC) 
 
 

2. Les barèmes des salaires minimaux hiérarchiques sont fixés pour 169 heures par mois de la façon 
suivante : 

 

Coefficient hiérarchique x valeur du point 

 
La valeur du point est fixée au 1er février 2023 à 798 FCFP (**) 

 
(**) Avenant n°53 du 01/02/2023 

 
 
3. Mensualisation - taux horaire : 
 

La rémunération mensuelle déterminée ci-dessus s'inscrit dans le cadre de la loi de mensualisation n° 

78-49 du 19 janvier 1978
7. Elle est calculée pour 169 heures et est indépendante du nombre de jours 

travaillés dans le mois ; le paiement mensuel ayant pour objet de neutraliser les conséquences de la 
répartition inégale des jours entre les douze mois de l'année. 
 

Le taux horaire pour un horaire hebdomadaire de 39 heures se calculera en divisant la rémunération 
mensuelle définie au premier paragraphe ci-dessus par 169 heures. 
 

Les rémunérations mensuelles sont adaptées à l'horaire réel. En particulier, si des heures 
supplémentaires sont effectuées en sus de l'horaire hebdomadaire de 39 heures ou équivalence, elles 
sont rémunérées en supplément avec les majorations correspondantes, conformément aux dispositions 
légales et conventionnelles en vigueur, à moins que l'intéressé ne soit rémunéré par un forfait mensuel 

convenu incluant ces majorations conformément à l'article 60 de l'accord interprofessionnel territorial
8
. 

 

De même, les heures non travaillées pourront donner lieu à réduction de salaires, sauf dans les cas où le 
maintien de ceux-ci est expressément prévu par des dispositions légales ou conventionnelles. 
 

La mensualisation n'exclut pas les divers modes de calcul du salaire aux pièces, à la prime ou au 
rendement. 
 

                                                           
7 Cf. Lp. 142-2 et Lp. 143-3 du code du travail.de Nouvelle-Calédonie. 
8 Se référer à l’accord interprofessionnel territorial (A.I.T.) du 27 juillet 1994 (article 60). 
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4. Révision de la valeur du point : 
 

Les parties signataires conviennent de se rencontrer au moins une fois par an, pour négocier la valeur du 

point, conformément aux dispositions de l'article L. 132.12
9
. 

 

La première rencontre aura lieu au cours du dernier trimestre 1986. 
 
 
Article 17 : Clauses particulières aux vendeurs-représentants salariés et à certains emplois 
 
1 - Rémunération pendant les périodes d'activité : 
 

Le vendeur-représentant salarié perçoit une rémunération mensuelle qui ne peut être inférieure au 
minimum correspondant à son indice de classification. Elle se compose d'une partie fixe et d'une partie 
variable. 
 

Pour tenir compte des contraintes particulières de la profession et stimuler son activité, la partie variable 
est fonction des ordres qu'il recueille dans le cadre de ses missions. Les paramètres de calcul de cet 
intérêt ou commission sont fixés par règlements de la direction et sont révisables en totalité ou en partie, 
moyennant préavis d'un mois. 
 

Les frais de mission sont réglés sur les bases fixées par règlement de la direction. 
 
2 - Rémunération pendant les périodes d'absence : 
 

 Congés payés : 
 

L'indemnité de congé payé du vendeur-représentant salarié est calculée conformément à l'article 70 de 

l'A.I.T.
10

 étant entendu que la partie variable ou commission perçue par l'intéressé au cours de la période 

de référence entre dans l'assiette de calcul de la rémunération moyenne. 
 

Lorsque la participation représente un intéressement général sur les affaires de l'entreprise ou d'un 
service sans rapport nécessaire avec le travail personnel de l'agent, le montant des participations 
acquises pendant l'année de référence n'entre pas dans l'assiette de calcul lorsque ces participations 
continuent à être acquises pendant le congé. 
 

 Maladie : 
 

L'indemnité perçue par l'agent malade calculée conformément aux dispositions de l'article 76 de l'A.I.T. 
11 

ne peut être inférieure à celle calculée sur la base de la rémunération mensuelle correspondant à son 

indice de classification. 
 
3 - Paiement de l'intérêt ou commission : 
 

L'intérêt ou commission doit être versé au plus tard dans les trente jours du mois auquel il/elle se 
rapporte, à défaut, l'agent concerné percevra une provision égale à 90 % de la moyenne mensuelle des 
trois mois précédents. 
 
4 - Autres emplois de vente : 
 

Certains emplois expressément définis par l'employeur au moment de l'embauche de l'employé pourront 
se voir appliquer les clauses particulières aux vendeurs représentants salariés, ci-dessus (paragraphes 1, 
2 et 3). 
 
 
 
 
 

                                                           
9 Cf. articles Lp. 333-1, Lp. 333-2 et Lp. 333-3 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
10 

Se référer à l’A.I.T. du 27 juillet 1994 (article 70). 
11 

Se référer à l’A.I.T. du 27 juillet 1994 (article 76). 
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CHAPITRE III – STATUT DE L’AGENT DE MAITRISE 

 
 
Article 18 : Définition générale de l’agent de maîtrise 
 
L'agent de maîtrise se caractérise par les capacités professionnelles et les qualités humaines 
nécessaires pour assumer les responsabilités d'encadrement c'est-à-dire techniques et de 
commandement, dans les limites de la délégation qu'il a reçue. 
 

Les compétences professionnelles reposent sur des connaissances ou une expérience acquise en 
techniques administrative, commerciale ou de gestion. 
 

Les responsabilités d'encadrement requièrent des connaissances ou une expérience professionnelle au 
moins équivalentes à celles des personnes encadrées. 
 
 
Article 19 : Définitions des fonctions de commandement de l'agent de maîtrise, par niveau 
 
Les fonctions techniques des agents de maîtrise sont celles qui sont décrites pages 18, 19 et 20 dans les 
tableaux de définitions générales des niveaux. 
 

Les fonctions de commandement sont les suivantes : 
 
 

NIVEAU III 

 

A partir d'objectifs et d'un 
programme clairement définis, 
d'instructions précises et 
détaillées, avec des moyens 
adaptés, l'agent est responsable 
de l'activité d'un groupe 
composé de personnel 
généralement des niveaux I et II. 

 

Cette responsabilité implique de : 
 

- Accueillir les nouveaux membres du groupe et veiller à leur adaptation, 
- Répartir et affecter les tâches aux exécutants, donner les instructions utiles, 

conseiller et faire toutes observations appropriées, 
- Assurer les liaisons nécessaires à l'exécution du travail, contrôler la réalisation 

(conformité, délais), 
- Participer à l'appréciation des compétences manifestées au travail et suggérer les 

mesures susceptibles d'apporter un perfectionnement individuel, notamment les 
promotions, 

- Veiller à l'application correcte des règles d'hygiène et de sécurité ; participer à 
leur amélioration ainsi qu'à celle des conditions de travail, prendre des décisions 
immédiates dans les situations dangereuses, 

- Transmettre et expliquer les informations professionnelles ascendantes et 
descendantes intéressant le personnel. 

 

Il est placé sous le contrôle direct d'un supérieur hiérarchique. 
  

 

NIVEAU IV 

 

A  partir d'objectifs et  d'un 
programme d'instructions 
précisant les  conditions 
d'organisation, avec les moyens 
dont il dispose, l'agent est 
responsable, directement ou par 
l'intermédiaire d'agents de 
maîtrise de qualification 
moindre, de l'activité de 
personnels des niveaux I à III 
inclus. 

 

Cette responsabilité implique de : 
 

- Participer à l'accueil du personnel nouveau et veiller à son adaptation, 
- Faire réaliser les programmes définis en recherchant la bonne utilisation du 

personnel et des moyens, donner des instructions adaptées et en contrôler 
l'exécution, 

- Décider et appliquer les mesures correctrices nécessaires pour faire respecter les 
normes qualitatives et quantitatives d'activité, 

- Apprécier les compétences manifestées au travail, proposer toutes mesures 
individuelles et modifications propres à promouvoir l'évolution et la promotion des 
personnels, 

- Imposer le respect des dispositions relatives à la sécurité et à l'hygiène, en 
promouvoir l'esprit, 

- Transmettre et expliquer les informations professionnelles dans les deux sens. 
 

Il est placé sous le contrôle d'un supérieur hiérarchique.  
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NIVEAU V 

 

A partir de directives précisant le 
cadre de ses activités, les 
moyens, objectifs et règles de 
gestion, il est chargé de 
coordonner des activités 
différentes et complémentaires. 
Il assure l'encadrement d'un ou 
plusieurs groupes généralement 
par l'intermédiaire d'agents de 
maîtrise de niveaux différents et 
en assure la cohésion. 

 

Ceci implique de : 
 

- Veiller à l'accueil de nouveaux membres des groupes et à leur adaptation, 
- Faire réaliser les programmes définis, 
- Formuler les instructions d'application, 
- Répartir les programmes, en suivre la réalisation, contrôler les résultats par 

rapport aux prévisions et prendre les dispositions correctrices nécessaires, 
- Contrôler, en fonction des moyens dont il dispose, la gestion de son unité en 

comparant régulièrement les résultats atteints avec les valeurs initialement fixées, 
- Donner délégation de pouvoir pour prendre certaines décisions, 
- Apprécier les compétences individuelles, déterminer et soumettre à l'autorité 

supérieure les mesures en découlant, participer à leur application, 
- Promouvoir la sécurité à tous les niveaux, provoquer des actions spécifiques, 
- S'assurer de la circulation des informations, 
- Participer avec les services fonctionnels à l'élaboration des programmes et des 

dispositions d'organisation qui les accompagnent. 
 

Il est généralement placé sous la responsabilité d'un supérieur hiérarchique, lequel 
peut être le chef d'entreprise lui-même. 
 

 
 
 
Article 20 : Tableau des indices hiérarchiques des agents de maîtrise 
 

Echelons NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V 

1er échelon AM1 - AM4 

2ème échelon - AM3 - 

3ème échelon AM2 - AM5 

 
 
Article 21 : Rémunération conventionnelle minimale 
 
Pour tenir compte de leur responsabilité d'encadrement, les indices hiérarchiques minimaux des agents 
de maîtrise, tels qu'ils résultent de la grille indiciaire définie à l'article 16, sont majorés de 20 points. 
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CHAPITRE IV – PRIMES ET INDEMNITES 

 
 
Article 22 : Majorations pour travaux exceptionnels 
 
Dans le cadre de la législation en vigueur complétée par les dispositions du chapitre VII de l'accord 
interprofessionnel territorial, les heures de travail effectuées exceptionnellement le jour de repos 
hebdomadaire bénéficient d'une majoration de 75 pour cent lorsque ce jour ne peut être compensé en 
repos. 
 

De même, les heures de travail effectuées exceptionnellement entre 20 heures et 3 heures alors que 
l'horaire habituel n'a pas été modifié, bénéficient d'une majoration de 100 pour cent. 
 

Ces majorations s'ajoutent aux éventuelles majorations pour heures supplémentaires. Par contre, lorsque 
deux taux de majorations sont applicables, ils ne s'ajoutent pas ; le taux le plus avantageux est alors 
appliqué (exemple : heures exceptionnelles de nuit, le jour de repos hebdomadaire habituel : majoration 
100 pour cent). 
 
 
Article 23 : Prime d'ancienneté 
 
Tout agent relevant des catégories ouvrier, employé, technicien ou agent de maîtrise bénéficie d'une 
prime d'ancienneté sous forme d'une majoration de 2 % à partir de la 3ème année. A laquelle s'ajoutera 2 
% pour chaque nouvelle période de deux ans accomplis et jusqu'à la vingtième année. 
 

La durée du service sera décomptée à partir du 1er janvier précédant l'embauche pour les employés 
engagés au cours du premier semestre et du 1er janvier suivant l'embauche pour ceux engagés au cours 
du deuxième semestre. 
 
 
Article 24 : Prime d'interprète 
 
Une prime correspondant à la valeur de 10 points de coefficient sera accordée aux employés désignés 
par l'employeur pour exercer, en plus de leur fonction habituelle au sein de l'entreprise, des fonctions 
d'interprète. 
 
 
Article 25 : Prime de fin d'année 
 
Les agents relevant des catégories « ouvrier, employé, technicien ou agent de maîtrise » bénéficieront 
d'une gratification de fin d'année dont le mode de calcul et de répartition sera déterminé par accord 
d'établissement. 
 
 
Article 26 : Tenue de travail 
 
Lorsqu'une tenue particulière est imposée par l'employeur pour le travail, la fourniture de cette tenue sera 
à la charge de l'employeur, son entretien à la charge de l'utilisateur. 
 
 
Article 27 : Remplacement 
 
Dans le cas où un agent est appelé à remplacer pendant plus d'un mois un agent d'une catégorie 
supérieure en assurant totalement les fonctions de ce dernier, il reçoit une indemnité de fonction égale à 
60 pour cent de la différence entre le taux de classement de l'agent remplacé et son propre taux. 
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CHAPITRE V – JOURS FERIES 

 
 

Article 28 : Jours fériés chômés
12

 
 

Article modifié par avenant n° 33 du 20/02/2013  

 
1. A défaut de dispositions conventionnelles d'entreprises plus favorables, la liste des jours fériés 
chômés par les établissements relevant du champ d'application du présent accord, définis à l'article 1er, 
sera établie chaque année par la commission paritaire au moment de la négociation des minima 
conventionnels et rendu obligatoire par voie d’avenant au présent accord, étant entendu qu’elle 
comportera obligatoirement sept jours dont : 

 

- Le 1er janvier, 
- Le 1er mai, 
- Le 24 septembre, 
- Le 25 décembre, 

 

Choisis dans la liste des jours fériés énumérés à l'article 74 de l'accord interprofessionnel territorial 

(AIT)
13

. 

 
2. Concernant les conditions de rémunération de ces jours, sauf dispositions conventionnelles 
d’entreprises plus favorables, les dispositions de l’article 75 de l’AIT s’appliquent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

                                                           
12 La liste des jours fériés est fixée par les articles Lp. 232-1 et Lp. 232-3 (1er mai) du code du travail de Nouvelle-Calédonie. 
13 Se référer à l’A.I.T. du 27 juillet 1994 (article 74). 
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TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INGENIEURS  
ET AUX CADRES 

 
 
 
 
Préambule 
 
Dans chaque entreprise, tout ingénieur ou cadre recevra une notification écrite lui précisant sa position 
hiérarchique au sein de l'entreprise, à moins que celle-ci lui ait déjà été notifiée par écrit. 
 

La notification lui précisera notamment, outre sa position hiérarchique, ses attributions et responsabilités 
fonctionnelles, sa catégorie d'emploi, ses appointements, son ou ses lieux de travail conformément à 

l'article 2 de l'accord interprofessionnel territorial
14

. 
 

La notification devra être réalisée au plus tard six mois après la signature du présent accord 
professionnel. 
 
 
Article 29 : Champ d'application 
 
Les dispositions relatives aux ingénieurs et cadres du commerce prévues au présent titre s'appliquent 
notamment aux emplois ci-après : chef de service, chef de département, cadres de direction, sous- 
directeur, directeur-adjoint, directeur... 
 

A titre indicatif, pour reprendre les filières définies dans le présent accord pour les employés, ouvriers 
techniciens et agents de maîtrise du commerce, sont en particulier concernés : 
 

Filière « commerce » : 
- Chef de département 
- Chef de magasin 
- Directeur de magasin 

 

Filière « vente » : 
- Chef service vente 
- Directeur commercial 

 

Filière « réparation automobile » : 
- Chef d'atelier 
- Directeur des services après-vente 

 

Filière « comptable et administrative » : 
- Chef comptable 
- Directeur administratif, financier, comptable 

 

Filière « logistique » : 
- Chef des services généraux 

 

Filière « informatique » : 
- Ingénieur système 
- Analyste programmeur 
- Chef du service informatique 
- Directeur des services informatiques 

 

Filière « douane » : 
- Chef de service douane. 

Article 30 : Classifications 
 

                                                           
14 Se référer à l’A.I.T. du 27 juillet 1994 (article 2 de l’avenant « ingénieurs et cadres ») 
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Il apparaît que les emplois énumérés à titre indicatif ci-dessus, recouvrent des réalités très différentes au 
regard des surfaces de vente, des chiffres d'affaires, des effectifs, des responsabilités de gestion, si bien 
qu’un poste donné peut se retrouver dans des positions différentes selon l'importance des fonctions 
exercées et selon les responsabilités correspondant à ces fonctions. 
 

Pour ces raisons, il a été convenu de prévoir différentes positions-types ou repères afin de permettre un 
positionnement adapté à chaque situation. 
 

 Position A 
 
Ingénieur ou cadre débutant : Agent correspondant à la définition de l'article 1er de l'accord 

interprofessionnel territorial
15

 (avenant ingénieurs et cadres), débutant dans la profession. 

 
 Position B 

 
Catégorie 1 : B 1 
 

Ingénieur ou cadre ayant déjà acquis une expérience professionnelle, ou agent provenant des niveaux 
agents de maîtrise, possédant une formation technique appuyée sur des connaissances générales ainsi 
que des dispositions intellectuelles et humaines qui lui permettent de se mettre rapidement au courant de 
la conduite des travaux, des questions de production, de fabrication, d'études, d'essais, d'achats ou de 
vente, etc... 
 

L'intéressé coordonne éventuellement les travaux des techniciens, agents de maîtrise, dessinateurs ou 
employés. 
 

Catégorie 2 : B 2 
 

Ingénieur ou cadre ayant une solide expérience professionnelle en qualité d'ingénieur ou cadre et étant 
en pleine possession de son métier. 
 

Partant de directives données par son supérieur, il doit avoir couramment à prendre des initiatives et à 
assumer des responsabilités. 
 

Dirige généralement les travaux des ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise ou ingénieurs ou 
cadres. 
 

Représente avec compétence l'entreprise auprès de toute personne ou service extérieur où son activité 
habituelle le fait appeler. 
 

L’intéressé doit se tenir au courant des derniers progrès des techniques nouvelles de sa profession pour 
les appliquer correctement à tous les travaux de sa spécialité, grâce aux moyens mis à sa disposition par 
son employeur. 
 

 Position C 
 
Ingénieur ou cadre technique, administratif ou commercial placé généralement sous les ordres d'un cadre 
supérieur ou, dans les entreprises à structure simple, de l'employeur et : 
- Qui a à diriger ou à coordonner les travaux des ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise, 

ingénieurs et cadres des positions précédentes placés sous son autorité, 
- Ou qui a des responsabilités équivalentes. 
 

Il doit assumer la pleine responsabilité de la conception, de l'organisation et du commandement du travail 
effectué par son service. 
 

Dans les entreprises à structure simple, il doit avoir reçu du chef d'entreprise une délégation permanente 
pour un ou plusieurs objets spéciaux et limités lui permettant d'agir en ses lieux et place dans la gestion 
de l'entreprise. 
 
 
 

                                                           
15 Se référer à l’A.I.T. du 27 juillet 1994 (article 1 de l’avenant « ingénieurs et cadres ») 
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 Position D 
 
Positions supérieures : Les positions supérieures à celles énumérées ci-dessus sont définies par contrat 
individuel. 
 
 
Article 31 : Appointements réels 
 
Les ingénieurs et cadres sont en général rémunérés selon un forfait déterminé en fonction des 
caractéristiques du poste qui leur est confié et plus particulièrement des responsabilités qu'ils assument. 
 

Le forfait comprend la rémunération de toutes les heures de travail effectif y compris les heures 
supplémentaires éventuelles. En particulier, si les fonctions de l'ingénieur, ou cadre l'appellent 
couramment à des travaux spéciaux de nuit, jours fériés, sa rémunération en tiendra compte. 
 

En règle générale, sa rémunération doit être calculée de façon à ne pas léser l'intéressé par rapport à un 
salarié payé sur une base horaire. 
 

L'employeur, lors de l'engagement, doit communiquer les éléments essentiels de la rémunération 
forfaitaire convenue. 
 

Les appointements effectifs de chacun des ingénieurs et cadres qui dépendent de la présente convention 
collective pourront s'échelonner à partir du minimum prévu pour ses positions-types et catégories sans 
limitation supérieure, le minimum d'une position ne constituant pas le maximum des positions inférieures. 
 
 
Article 32 : Appointements minimums 
 
Les appointements minimums ci-dessous sont les appointements annuels forfaitaires au-dessous 
desquels un ingénieur ou cadre ne peut être rémunéré. 
 

Dans ce minimum forfaitaire, sont comprises toutes les majorations conventionnelles accordées 
antérieurement à la date de la présente convention. 
 

Rémunération annuelle 2020 (*) 

Position A 3 276 362 F CFP 

Position B : Catégorie 1 4 004 836 F CFP 

 Catégorie 2 5 082 508 F CFP 

Position C 6 542 393 F CFP 

 
(*) Avenant n°46 du 09/12/2019 (avenant disponible sur le site internet du MEDEF-NC) 

 
 
Il est convenu de diviser la rémunération annuelle par 2 288 pour la détermination éventuelle du salaire 
horaire d'un ingénieur ou cadre, sans que ce chiffre puisse être assimilé à une durée de travail 
conventionnelle. 
 

Ces appointements forfaitaires sont revus au moins une fois par an conformément aux dispositions de 

l'article L.132.12
16

. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
16 Cf. articles Lp. 333-1, Lp. 333-2 et Lp. 333-3 du code du travail de Nouvelle-Calédonie. 
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Article 33 : Engagement - Période d'essai 
 
Les employeurs se réservent de recourir à toute époque à l'embauchage direct. 
 

Toutefois, ils feront connaître leur besoin au personnel ingénieur et cadre par voie d'affichage ou note de 
service au moins trente jours avant la date prévue d'entrée en fonction, sauf cas de force majeure les 
empêchant de respecter ce délai. 
 

La durée normale de la période d'essai est fixée, renouvellement compris, à trois mois. 
 

Durant la période d'essai, les deux parties sont libres de se séparer à tout moment sans préavis, ni 
indemnité d'aucune sorte. 
 
 
Article 34 : Modification du contrat de travail initial – Mutation 
 

Elles se font dans le respect des conditions prévues à l'article 5 de l'accord interprofessionnel territorial
17

. 

 
1 – Mutation 
 

a) A l'intérieur de la société : 
Sauf dans les cas d'application de l'article 13 du Titre II du présent accord, la mutation d'un cadre à 
l'intérieur de l'entreprise s'accompagne du maintien des avantages acquis à titre personnel dans son 
ancien poste. 
 

b) A l'intérieur d'un groupe d'entreprises dans le Territoire : 
Lorsqu'à l'intérieur d'un même groupe, un cadre est muté d'une entreprise à une autre, tout en restant 
dans le Territoire, les conditions de la mutation sont définies d'accord-parties, sans que celle-ci puisse 
s’accompagner d'une réduction de sa rémunération. Cette disposition n'est pas applicable dans le cas 
d'une mutation résultant d'une restructuration. 
 

c) Hors du Territoire : 
Lorsqu'un cadre est appelé, à la demande de son employeur, à occuper un poste dans un établissement 
situé hors du Territoire, à la suite d'une mise à disposition ou d'une mutation, il sera établi avant son 
départ un contrat qui précisera les conditions de cette mise à disposition ou de cette mutation et, le cas 
échéant, les conditions de sa réintégration. 
 
2 - En cas de changement de résidence 
 

Les frais de voyage, transport et déménagement de l'ingénieur ou cadre, de son conjoint et de ses 
enfants mineurs à charge restent à la charge de l'employeur, dans les conditions précisées par ce dernier 
(type de billet, trajet, volume et conditions du déménagement). 
 
 
Article 35 : Promotion – Perfectionnement 
 
Les dispositions relatives à la promotion, à la formation professionnelle, à l'emploi et au perfectionnement 
professionnel (articles 11 et 12 du présent accord professionnel du commerce) sont applicables aux 
ingénieurs et cadres. 
 

Les entreprises faciliteront, dans la mesure de leurs possibilités de fonctionnement, l'assistance des 
cadres aux cours de formation professionnelle et le passage des examens. 
 

Le cadre qui, à l'occasion d'une formation, ne donnerait pas satisfaction dans ses nouvelles fonctions, 
pendant sa période probatoire, pourra être réintégré dans un emploi de même catégorie que celui occupé 
précédemment sans perdre aucun des avantages dont il bénéficiait antérieurement à sa promotion. 
 

                                                           
17 Se référer à l’A.I.T. du 27 juillet 1994 (article 4 de l’avenant « ingénieurs et cadres ») 
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Article 36 : Entretien annuel 
 
Le personnel cadre est fondé à attendre de l'entreprise la reconnaissance de ses capacités et la 
valorisation de ses possibilités professionnelles. Il doit être informé de l'évolution de carrière qu'il peut y 
espérer. 
 

Tous les ans, le chef d'entreprise recevra individuellement chaque cadre pour s'entretenir et débattre de 
son évolution de carrière et de sa rémunération qui devra tenir compte des résultats du cadre, de son 
ancienneté et du surcroît exceptionnel de travail qu'il aura été amené à effectuer en cas d'intérim 
éventuel. 
 

Les appréciations individuelles ne figureront au dossier du cadre qu'après qu'elles aient été notifiées à 
l'intéressé. 
 
 
Article 37 : Prime de fin d'année 
 
Les cadres percevront une prime de fin d'année déterminée au sein de chaque entreprise. La nature de 
cette prime sera précisée dans la lettre d'engagement. Sauf faute grave, en cas de départ du cadre, 
après le sixième mois écoulé, cette prime sera due par l'employeur au prorata du nombre de mois 
écoulés. 
 
 
Article 38 : Indemnité pour utilisation de véhicule personnel 
 
Lorsqu'un cadre est appelé à utiliser son véhicule personnel pour des raisons professionnelles, 
l'employeur l'indemnisera soit de manière forfaitaire, soit par le versement d'une indemnité kilométrique. 
 
 
Article 39 : Congés supplémentaires 
 
Les dispositions applicables aux ingénieurs et cadres en matière de congés payés sont celles prévues 

aux articles 66 à 73 de l'accord interprofessionnel territorial
18

. 
 

A compter de 10 ans d'ancienneté, à l'issue de chaque période de trois ans, un congé supplémentaire 
forfaitaire de 5 jours ouvrables est octroyé. 
 
 
Article 40 : Maladie 
 
Lorsque la rupture du contrat sera constatée après une absence prolongée pour maladie ou accident tel 
que défini par l'accord interprofessionnel territorial, le cadre bénéficiera d'une indemnité égale à 
l'indemnité de départ en retraite. 
 
 
Article 41 : Préavis réciproque 
 
1. Dans le cas de démission ou de licenciement pour motif autre qu'une faute grave commise par le 

travailleur, ou autre qu'un cas de force majeure, le délai-congé est de 3 mois. 
 

2. La rupture du contrat de travail à durée déterminée ou à durée indéterminée, par l'une ou l'autre des 
parties, se fait conformément aux prescriptions légales en la matière. 

 

3. Quand un ingénieur ou cadre congédié trouve un emploi avant l'expiration du délai-congé, il peut 
quitter son poste sans verser d'indemnité de préavis à condition, sauf accord entre les parties, d'en 
prévenir son employeur un mois à l'avance et de renoncer, pendant cette période, à bénéficier des 
dispositions de l'alinéa 5 ci-après. 

                                                           
18 Se référer à l’A.I.T. du 27 juillet 1994 (articles 66 à 73). 
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4. Quand un ingénieur ou cadre démissionnaire trouve un emploi avant la fin de son préavis, il ne peut 
quitter son poste sans verser l'indemnité de préavis qu'avec l'acceptation écrite de son employeur. 

 

5. Pendant la période de préavis, l'ingénieur ou le cadre congédié est autorisé à s'absenter, si 
nécessaire, pour recherche d'emploi, pendant un nombre d'heures égal chaque mois à la durée 
hebdomadaire de travail dans l'établissement. Ces absences ne donneront pas lieu à réduction de 
rémunération. 
La répartition de ces absences se fera en accord avec la direction. Elles pourront être bloquées à la 
fin de chaque mois. 
 

6. En cas de licenciement d'un cadre âgé de plus de 50 ans et ayant une ancienneté au moins égale à 2 
ans, l'indemnité de licenciement prévue à l'article 9 de l'accord interprofessionnel territorial (avenant 
ingénieurs et cadres) ne peut être inférieure à 3 mois. 

 
 
Article 42 : Départ en retraite 
 
Sauf dérogations d'accord-parties (employeur/travailleur), l'âge normal auquel le travailleur peut faire 
valoir ses droits à la retraite CAFAT sans abattement est considéré comme l'âge limite d'activité de 
l'ingénieur ou cadre. 
 

La survenance de ce terme met fin au contrat de travail. Dans ce cas, les agents auront droit, lors de leur 
départ, à une indemnité de départ en retraite fixée à 3 mois minimum. 
 

Cette indemnité ne peut se cumuler avec toute autre indemnité de même nature. 
 

Le salaire servant de base au calcul de l'indemnité est le salaire moyen des douze derniers mois, y 
compris indemnités et primes. 
 
 
Article 43 : Caisse de retraites des ingénieurs et cadres 
 
Les cadres sont affiliés à une caisse de retraite complémentaire, la cotisation porte sur la totalité du 
salaire. 
 
 
 
 

TITRE IV – DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 
 
Article 44 : Heures pour recherche d'emploi 
 
Pendant la durée du préavis, les agents désireux de rechercher un emploi bénéficieront d'un jour par 
semaine, pris globalement ou heure par heure, rémunéré sur la base du salaire mensuel habituel. 
 
 
Article 45 : Dispositif d’accompagnement à la formation des salariés en cas de licenciement 
prévisible pour motif économique (ajouté par avenant n°49 du 24/11/2021) 
 
Les salariés dont le licenciement pour motif économique est envisagé peuvent bénéficier d’un 
accompagnement spécifique à la formation ou la reconversion dans le cadre des dispositifs proposés par 
le Fond Interprofessionnel Assurance Formation (FIAF) (sous réserve d’acceptation du dossier par le 
FIAF). L’employeur propose aux salariés concernés de bénéficier de ces dispositifs. Les salariés font 
connaître leurs décisions d’acceptation ou de refus dans les plus brefs délais. »  
 
 
Article 46 : Avantages acquis 
 
Le présent accord professionnel ne peut en aucun cas être la cause de restrictions aux avantages acquis 
individuellement par les salariés, antérieurement à la date de signature du présent accord. 
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Article 47 : Mise en application des nouvelles classifications employés, ouvriers, techniciens et 
agents de maîtrise 
 
Afin d'assurer la mise en application des nouvelles classifications dans de bonnes conditions, les parties 
signataires conviennent d'un délai de quatre mois à l'issue duquel les dispositions relatives aux nouvelles 
grilles de classifications devront être effectives au sein des entreprises relevant du champ d'application 
du présent accord professionnel. 
 

 
Si la mise en application des nouvelles grilles entraînait un relèvement de salaire, celui-ci serait dû à 
compter du 1er juillet 1985. 
 
 
Article 48 : Dépôt - Signature – Extension 
 
Le présent accord professionnel sera déposé conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en la matière. 
 

Toute organisation syndicale représentative de salariés au sens de l'article L.132.2 du code du travail
19

, 

ainsi que toute organisation syndicale ou association ou groupement d'employeurs ou des employeurs 
pris individuellement peuvent adhérer au présent accord professionnel. 
 
Les parties signataires en demandent l'extension à monsieur le chef du Territoire conformément aux 

dispositions de l'article L.133.1 du code du travail
20

. 

 
 

Fait à Nouméa, le 16 juillet 1985 
 
 
 
 

REPRESENTANTS DES EMPLOYEURS : REPRESENTANTS DES SALARIES : 

Fédération Patronales de Nouvelle-Calédonie et 
Dépendances 

- Confédération Générale des Travailleurs de 
Nouvelle-Calédonie (CGTNC) 

 
- Fédération des Cadres et Collaborateurs de 

Nouvelle-Calédonie (FCCNC) 

 
- Union des Secteurs Généraux Commerce et 

Industries de Nouvelle-Calédonie (U.S.G.C.I.N.C.) 

 - Union Territoriale Force Ouvrière (U.T.F.O.) 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
19 Cf article Lp. 332-1 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
20 Cf article Lp. 334-12 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 

 

 
 



24 décembre 1985 JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1994 

constitution d'une Commission Mixte Paritaire en vue de la 
négociation d'un accord professionnel du Bâtiment et des Travaux 
Publics, modifiée par décision n° 85-782/ M 15080 du 28 aoQt 1985, 

Vu la demande d'extension de la Fédération Patronale en date du 4 
octobre 1985, ainsi que l'avis d'extension publié au JONC et l'absence 
d'observations présentées, 

Vu l'avis émis par la Commission Consultative du Travail le 8 
novembre 1985, 

Arrête 

. Art. 1er- Les dispositions de l'Accord Professionnel du Bâtiment et 
des Travaux Publics, conclu en Commission Mixte Paritaire le 27 
Septembre 1985, entre les représentants des organisations syndicales 
des employeurs et des salariés représentatives sont rendues obli
gatoires à tous les salariés et employeurs compris dans son champ 
d'application. 

Art. 2 - Cet te extension est faite pour la durée et aux conditions 
prévues par ledit accord. 

Art. 3- Le Chef du Service de 11nspection du Travail est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Pour le Délégué du Gouvernement 
Haut-Commissaire de la République 

et par délégation 
le Préfet en mission 

Hubert BLANC 

Arrêté n" 1546 du 9 décembre 1985 portant extension de l'accord 
professionnel du Commerce et Services divers. 

Le Délégué du Gouvernement, Haut-Commissaire de la République 
Vu la loi n" 84-821 du 6 septembre 1984 portant statut du Territoire 

de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances, 
Vu la loin" 85-892 du 23 août 1985 sur l'évolution de la Nouvelle

Calédonie. 
Vu l'ordonnance n" 85-992 du 20 septembre 1985, relative à 

l'organisation et au fonctionnement des Régions en Nouvelle
Calédonie et Dépendances, portant adaptation du statut du Territoire, 

Vu l'ordonnance n" 82-1114 du 23 décembre 1982 relative au régime 
législatif du droit du travail en Nouvelle-Calédonie et Dépendances, 

Vu le Code du Travail applicable en Nouvelle-Calédonie et 
Dépendances, notamment en ses articles L 133-1 à L 133-17, 

Vu la décision no 85-360/M/5080 du 10 mai 1985 portant 
constitution d'une Commission Mixte Paritaire en vue de la 
négociation d'un accord professionnel du Commerce et services divers, 

Vu la demande d'extension de la Fédération Patronale en date du 19 
juillet 1985, ainsi que l'avis d'extension publié au JONC et les 
observations présentées par le Syndicat de la coiffure de Nouvelle
Calédonie, 

Vu l'avis émis par la Commission Consultative du Travail le 8 
novembre 1985, 

Arrête 

Art. 1"- Les dispositions de l'Accord Professionnel du Commerce 
et Services Divers, conclu en Commission Mixte Paritaire le 16 juillet 
1985, entre les représentants des organisations syndicales des 
employeurs et des salariés représentatives, sont rendues obligatoires à 
tous les salariés et employeurs compris dans son champ d'application. 

Art. 2 - Cette extension est faite pour la durée et aux conditions 
prévues par ledit accord. 

-:\rt. 3 - Le Chef du Service de 1'1 nspection du Travail est chargé de 
l'exécution du présent arrêté .. 

Pour le Délégué du Gouvernement 
Haut-Commissaire de la République 

et par délégation 
le Préfet en mission 

Hubert BLANC 

Arrêté n" 1547 du 9 décembre 1985 autorisant la réalisation. d'un 
lotissement sis aux Monts Koghis, Commune de Dumbéa. 

Le Délégué du Gouvernement, Haut-Commissaire de la République 
Vu la loin" 84-821 du 6 septembre 1984 portant statut du Territoire 

de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances, 
Vu la loi n" 85-892 du 23 août 1985 sur l'évolution de la Nouvelle-

Calédonie, 
Vu l'ordonnance n" 85-992 du 20 septembre 1985, relative à 

l'organisation et au fonctionnement des Régions en Nouvelle
Calédonie et Dépendances, portant adaptation du statut du Territoire. 

Arrête 

Art. 1" - La Société SOCAFIM est autorisée à réaliser un 
lotissement qui sera dénommé «Les Résidences des Koghis» sur un 
terrain lui appartenant, formé de partie du lot 33 du morcellement 
Joubert, sis aux Monts Koghis, Commune de Dumbéa . 

Ce lotissement comprendra 28 lots numérotés de 1 à 28 inclus, de 
superficies comprises entre Il a et 48 a. Les lots ainsi créés seront à 
vocation résidentielle. 

Art. 2 - Le dossier de lotissement comprend les pièces suivantes : 

- Programme des travaux 
- Règlement du lotissement 
- Plan de situation 
- Plan d'aménagement 
- Plan d'alimentation en eau potable 

Plan d'électrification MT 1 BT 
- Profil en long des voies 
- Profil en travers type des voies 

Art. 3- Les dispositions des documents visés ci-dessus sont modifiés 
ou complétés par les prescriptions figurant aux procès-verbaux des 
réunions de la Commission· Municipale de l'Urbanisme et de 
l'Environnement des 19 juillet et 10 septembre 1985 notifiés au 
lotisseur notamment en ce qui concerne l'alimentation en eau et 
électricité, la qualité des corps de chaussée, la mise en place de 
bordures de trottoirs et avaloirs. 

- L'assainissement individuel des eaux usées devra être réalisé par 
l'intermédiaire de fosses septiques toutes eaux et de tranchées 
drainantes. 

- L'accès aux lots 3, 4 et 5 ne sera pas traité en servitude mais sera 
réalisé par un tronçon de voie indépendant et traité de façon adéquate 
(fondation + revêtement + assainissement). 

Art. 4 - Le litige opposant le lotisseur à l'OPT, relatif à 
l'implantation de la conduite téléphonique souterraine le long de la 
Route des K oghis sera réglé entre les parties ci-dessus, notamment en 
ce qui concerne les conditions d'établissement des accès aux lots 25, 
26, 27 et 28. 

Art. 5 Les constructions de toutes natures sont soumises à la 
procédure du permis de construire. 

Art. 6- La description des limites de chaque lot et le plan parcellaire 
d'abornement du lotissement, accompagné d'un contre-calque, seront 
déposés au Service Topographique après visa du Chef du Service des 
Lotissements et Permis de Construire. 

Le récépissé de ce dépôt, délivré par le Chef du Service 
Topographique aprés contrôle des documents déposés, sera adressé au 
Chef du Service des Lotissements et Permis de Construire avant 
récolement des travaux: et délivrance éventuelle des certificats de 
conformité conditionnant la vente des lots. 

Art. 7- Le Maire de la Commune de Dumbéa et le Chef du Service 
des Lotissements et Permis de Construire sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

Pour le Délégué du Gouvernement 
Haut-Commissaire de la République 

et par délégation 
le Préfet en mission 

Hubert BLANC 

Arrêté no 1566 du JO décembre 1985 relatif aux dégrèvements accordés 
sur la Contribution de Solidarité pour la Promotion Touristique 
établis au titre des années J 984 et 1985. 

Le Délégué du Gouvernement, Haut-Commissaire de la République 
Vu la loi n° 84-821 du 6 septembre 1984 portant statut du Territoire 

de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances, 
Vu la loi no 85-892 du 23 août 1985 sur l'évolution de la Nouvelle

Calédonie, 
Vu l'ordonnance no 85-992 du 20 septembre 1985, relative à 

l'organisation et au fonctionnement des Régions en Nouvelle
Calédonie et Dépendances, portant adaptation du statut du Territoire, 

m.siuli
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AVENANTS INCLUS (CQP) 
 

A LA CONVENTION COLLECTIVE 
« COMMERCE ET DIVERS » 

 

  
 

 Avenant n°24 - Réactualisé par avenant n°36 

CQP «Technicien, électricien, électronicien automobile» - signé le 8/08/2008 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2008-4887/gnc du 21/10/2008. 

 

 Avenant n°28 – Réactualisé par avenant n°40 

CQP «Vendeur automobile» - signé le 19/08/2010 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2011-1479/gnc du 19/07/2011.  

 

 Avenant n°29 – Renouvellement du CQP par avenant n°43 

CQP « Technicien maintenance engins miniers et matériels de travaux publics » 

- signé le 27/12/2010 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2011-1481/gnc du 19/07/2011.  

 

 Avenant n°32   

CQP «Mécanicien confirmé véhicule léger» - signé le 19/04/2012 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2013-977/gnc du 16/04/20112. 

 

 Avenant n°34  

CQP «Carrossier peintre véhicule léger» - signé le 11/02/2014 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2014-1511/gnc du 13/05/2014. 

 

 Avenant n°36  

Actualisation du CQP «Technicien, électricien, électronicien automobile» - signé 

le 3/07/2014 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2014-3427/gnc du 25/11/2014. 

 

 Avenant n°37  

CQP «Technicien supérieur en maintenance d’engins » - signé le 13/11/2014 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2015-235/gnc du 24/02/2015. 

 

 Avenant n°40  

Actualisation du CQP «Vendeur automobile» - signé le 12/05/2016 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2016-1719/gnc du 16/08/2016 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Avenant n°43  

Actualisation du CQP « Technicien maintenance engins miniers et matériels de 

travaux publics » - signé le 11/04/2019 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2019-1755/gnc du 06/08/2019 

 

 Avenant n°44 

CQP « Mécanicien(ne) spécialiste automobile » - signé le 27/02/2019 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2019-1757/gnc du 05/03/2019 

 

 Avenant n°48 – signé le 28/12/2020 (NON ETENDU) 

- Généralisation de la complémentaire santé 

- Entretien annuel d’évaluation 

- Accompagnement à la formation en cas de difficulté économique 
 

 Avenant n°49 (annule et remplace le n°48) – signé le 24/11/2021 

- Généralisation de la complémentaire santé 

- Entretien annuel d’évaluation 

- Accompagnement à la formation en cas de difficulté économique 

Extension de l’avenant par arrêté n° (en cours) 

 

 

 

 









Vu l'arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions du président et de la vice-présidente du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté modifié n° 816/DIRAG du 10 août 2001 fixant les
conditions d'autorisation et les personnes habilitées à proposer
des loteries ;

Vu la demande d'autorisation préalable de loterie émanant de
l'association "Un toit pour mes parents", sise au C.H.T. de
Magenta, 78 rue du 18 Juin - 98 800 Nouméa, déposée le 22 août
2008,

A r r ê t e :

Article 1er : L'association "Un toit pour mes parents",
représentée par Mme Karine Baronnet, sa trésorière, est autorisée
à organiser une loterie, pour un montant d'un million de francs
(1 000 000 F.CFP) selon les conditions et modalités fixées en
annexe au présent arrêté.

Article 2 : L'association mentionnée à l'article 1er du présent
arrêté s'engage à justifier de l'affectation des sommes recueillies
dans un délai de deux mois après le tirage.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé d'animer et de contrôler le secteur

de l'économie, du travail
et de la fonction publique,

ANNIE BEUSTES

_____

ANNEXE à l'arrêté n° 2008-4883/GNC du 21 octobre 2008
_____

Loterie

L'association " Un toit pour mes parents "

Date et lieu du tirage de la loterie : lundi 15 décembre 2008 au
C.H.T. de Magenta service de la pédiatrie.

Nombre de billets : dix mille (10 000).
Valeur unitaire des billets : cent francs (100 F.CFP).
Montant total des lots : trois cent vingt cinq mille francs

(325 000 F.CFP), dont vingt cinq mille francs (25 000 F.CFP) de
dons, répartis de la façon suivante : 

1er lot 1 bon d'achat chez Géant Sainte-Marie 100 000 F.CFP
2e lot 1 bon d'achat chez Géant Sainte-Marie 75 000 F.CFP
3e lot 1 bon d'achat chez Géant Sainte-Marie 50 000 F.CFP
4e lot 1 bon d'achat chez Géant Sainte-Marie 50 000 F.CFP
5e lot 1 bon d'achat chez Géant Sainte-Marie 25 000 F.CFP
6e lot 1 bon d'achat chez Géant Sainte-Marie 25 000 F.CFP
Les bénéfices de la loterie sont destinés à financer

l'aménagement intérieur du foyer de l'association.
_______
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Arrêté n° 2008-4885/GNC du 21 octobre 2008 autorisant
la pratique du démarchage et de la vente à domicile

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 38/CP du 26 juin 2000 relative à
l'exercice de la profession de démarcheur à domicile ;

Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu  l'arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu  l'arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions du président et de la vice-présidente du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu les dossiers de demande de carte professionnelle déposés
par M. Patrick Helgen ainsi que par Mmes Marie-Geneviève
Lecren et Moindo Paeahi les 26 et 30 septembre 2008, 

A r r ê t e :

Article 1er : M. Patrick Helgen ainsi que Mmes Marie-
Geneviève Lecren et Moindo Paeahi sont autorisés à pratiquer le
démarchage et la vente à domicile en Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : Une carte professionnelle de démarcheur leur sera
délivrée ; sa validité est de douze mois courant à partir de la date
de notification du présent arrêté ; elle pourra être prorogée par
période de douze mois ; il appartiendra aux intéressés d'en faire
la demande avant la date d'expiration de ladite carte.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé d'animer et de contrôler le secteur

de l'économie, du travail
et de la fonction publique,

ANNIE BEUSTES

_______

Arrêté n° 2008-4887/GNC du 21 octobre 2008 relatif à
l'extension de l'avenant n° 24 du 8 août 2008 à l'accord
professionnel de la branche commerce et divers

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;

m.siuli
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Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions du président et de la vice-présidente du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par la commission consultative du travail le
11 septembre 2008 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 9 septembre 2008,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 24 à l'accord
professionnel de la branche commerce et divers signé le 8 août
2008 entre les représentants des organisations syndicales des
employeurs et des salariés représentatives, sont rendues
obligatoires à tous les salariés et employeurs compris dans son
champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé d'animer et de contrôler le secteur

de l'économie, du travail
et de la fonction publique,

ANNIE BEUSTES

_______

Arrêté n° 2008-4889/GNC du 21 octobre 2008 complétant
l'arrêté modifié n° 2006-2111/GNC du 1er juin 2006 relatif
à l'attribution de dérogations au principe du repos
dominical

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail ;
Vu la délibération n° 302 du 27 août 2002 portant application

de la loi du pays n° 2002-021 du 20 septembre 2002 ;
Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu l'arrêté n° 2007- 4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant

la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2007- 4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions du président et de la vice-présidente du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté modifié n° 2006-2111/GNC du 1er juin 2006 relatif
à l'attribution de dérogations au principe du repos dominical ;

Vu les demandes présentées par les sociétés Transfield
WorleyParsons Nouvelle-Calédonie SAS, TSM Tech.Co., Ltd.,
VIP International, respectivement les 26 février, 17 et 25 juillet
2008, en vue de faire travailler leurs salariés tous les jours de la
semaine, et donner le repos hebdomadaire un autre jour que le
dimanche,

A r r ê t e :

Article 1er : La liste des entreprises mentionnées à l'annexe 1
de l'arrêté modifié n° 2006-2111/GNC du 1er juin 2006 susvisé
est complétée par les entreprises suivantes :

- Transfield WorleyParsons Nouvelle-Calédonie SAS,
- TSM Tech.Co., Ltd.,
- VIP International.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressées,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé d'animer et de contrôler le secteur

de l'économie, du travail
et de la fonction publique,

ANNIE BEUSTES

_______

Arrêté n° 2008-4891/GNC du 21 octobre 2008 refusant une
entreprise au bénéfice de l'allocation spécifique du régime
d'assurance chômage partiel

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie, notamment son
article Lp. 442-1 ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie, notamment ses
articles R. 442- et suivants ;

Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr 22 août 2007 constatant la
prise de fonctions du président et de la vice-présidente du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la demande présentée par l'entreprise JARPAC en date du
1er septembre 2008 ;

























































Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 26 mai 2011 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 5 avril 2011,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 8 à l'accord
professionnel de la branche “personnels des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité” signé le 3 mars 2011
entre les représentants des organisations syndicales des
employeurs et des salariés représentatives, sont rendues
obligatoires à tous les salariés et employeurs compris dans son
champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2011-1477/GNC du 19 juillet 2011 relatif à
l'extension de l'avenant n° 15 à l'accord professionnel de
travail de la branche “Industries extractives mines et
carrières de Nouvelle-Calédonie”

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 26 mai 2011 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 5 avril 2011,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 15 à l'accord
professionnel de travail de la branche “Industries extractives
mines et carrières de Nouvelle-Calédonie” signé le 27 décembre
2010 entre les représentants des organisations syndicales des
employeurs et des salariés représentatives, sont rendues
obligatoires à tous les salariés et employeurs compris dans son
champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2011-1479/GNC du 19 juillet 2011 relatif à
l'extension de l'avenant n° 28 du 19 août 2010 à l'accord
professionnel de la branche “commerce et divers”

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 26 mai 2011 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 16 septembre 2010,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 28 à l'accord
professionnel de la branche “commerce et divers” signé le 19 août
2010 entre les représentants des organisations syndicales des
employeurs et des salariés représentatives, sont rendues
obligatoires à tous les salariés et employeurs compris dans son
champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.
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Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2011-1481/GNC du 19 juillet 2011 relatif à
l'extension de l'avenant n° 29 à l'accord professionnel de la
branche “commerce et divers”

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 26 mai 2011 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 5 avril 2011,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 29 à l'accord
professionnel de la branche “commerce et divers” signé le
27 décembre 2010 entre les représentants des organisations
syndicales des employeurs et des salariés représentatives, sont
rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs compris
dans son champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2011-1501/GNC du 19 juillet 2011 portant
approbation de la décision modificative n° 1 du budget
2011 de l'institut de formation des professions sanitaires et
sociales de Nouvelle-Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 47 du 30 décembre 2004 portant
dispositions générales sur la création d'un établissement public à
caractère administratif ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011, chargeant
les membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une
mission d'animation et de contrôle d'un secteur de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 123/2011 du 20 juin 2011 relative à la
décision modificative n° 1 -2011 du budget 2011 de l'institut de
formation des professions sanitaires et sociales de Nouvelle-
Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : La délibération n° 123/2011 du 20 juin 2011 du
conseil d'administration de l'institut de formation des professions
sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie relative à la
décision modificative n° 1 du budget 2011 est approuvée.

Article 2 : La décision modificative n° 1 du budget 2011 de
l'institut de formation des professions sanitaires et sociales de la
Nouvelle-Calédonie est arrêtée en recettes à la somme de
46 701 147 F (quarante-six millions sept cent un mille cent
quarante-sept francs) et en dépenses à la somme de 43 253 668 F
(quarante-trois millions deux cent cinquante-trois mille six cent
soixante-huit francs).

Article 3 : Le budget 2011 de l'institut de formation des
professions sanitaires et sociales ainsi modifié est arrêté en recettes
à la somme de 458 941 147 F (quatre cent cinquante-huit millions
neuf cent quarante-et-un mille cent quarante-sept francs) et en
dépenses à la somme de 532 133 668 F (cinq cent trente-deux
millions cent trente-trois mille six cent soixante-huit francs) et fait
apparaître un résultat prévisionnel déficitaire de 73 192 521 F qui
sera résorbé par un prélèvement sur le fonds de roulement.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé de la santé, de la protection sociale,

de la solidarité, du handicap et de la
formation professionnelle,

SYLVIE ROBINEAU

_______
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Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2011-1481/GNC du 19 juillet 2011 relatif à
l'extension de l'avenant n° 29 à l'accord professionnel de la
branche “commerce et divers”

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 26 mai 2011 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 5 avril 2011,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 29 à l'accord
professionnel de la branche “commerce et divers” signé le
27 décembre 2010 entre les représentants des organisations
syndicales des employeurs et des salariés représentatives, sont
rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs compris
dans son champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2011-1501/GNC du 19 juillet 2011 portant
approbation de la décision modificative n° 1 du budget
2011 de l'institut de formation des professions sanitaires et
sociales de Nouvelle-Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 47 du 30 décembre 2004 portant
dispositions générales sur la création d'un établissement public à
caractère administratif ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011, chargeant
les membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une
mission d'animation et de contrôle d'un secteur de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 123/2011 du 20 juin 2011 relative à la
décision modificative n° 1 -2011 du budget 2011 de l'institut de
formation des professions sanitaires et sociales de Nouvelle-
Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : La délibération n° 123/2011 du 20 juin 2011 du
conseil d'administration de l'institut de formation des professions
sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie relative à la
décision modificative n° 1 du budget 2011 est approuvée.

Article 2 : La décision modificative n° 1 du budget 2011 de
l'institut de formation des professions sanitaires et sociales de la
Nouvelle-Calédonie est arrêtée en recettes à la somme de
46 701 147 F (quarante-six millions sept cent un mille cent
quarante-sept francs) et en dépenses à la somme de 43 253 668 F
(quarante-trois millions deux cent cinquante-trois mille six cent
soixante-huit francs).

Article 3 : Le budget 2011 de l'institut de formation des
professions sanitaires et sociales ainsi modifié est arrêté en recettes
à la somme de 458 941 147 F (quatre cent cinquante-huit millions
neuf cent quarante-et-un mille cent quarante-sept francs) et en
dépenses à la somme de 532 133 668 F (cinq cent trente-deux
millions cent trente-trois mille six cent soixante-huit francs) et fait
apparaître un résultat prévisionnel déficitaire de 73 192 521 F qui
sera résorbé par un prélèvement sur le fonds de roulement.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé de la santé, de la protection sociale,

de la solidarité, du handicap et de la
formation professionnelle,

SYLVIE ROBINEAU

_______
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Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d'un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par la commission consultative du travail le
28 février 2013 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 17 janvier 2013,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 28 à l'accord
professionnel de la branche "bâtiment- Travaux publics", signé le
14 décembre 2012, sont rendues obligatoires à tous les salariés et
employeurs compris dans son champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2013-975/GNC du 16 avril 2013 relatif à l'extension
de l'avenant salarial n° 29 du 14 décembre 2012 à l'accord
professionnel de la branche "bâtiment - Travaux publics"

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d'un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par la commission consultative du travail le
28 février 2013 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 17 janvier 2013,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant salarial n° 29 à
l'accord professionnel de la branche "bâtiment- Travaux publics",
signé le 14 décembre 2012, sont rendues obligatoires à tous les
salariés et employeurs compris dans son champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2013-977/GNC du 16 avril 2013 relatif à l'extension
de l'avenant n° 32 du 19 avril 2012 à l'accord professionnel
de la branche "commerce et divers"

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d'un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par la commission consultative du travail le
28 février 2013 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 5 février 2013,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 32 à l'accord
professionnel de la branche "commerce et divers" signé le 19 avril
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rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs compris
dans son champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2013-981/GNC du 16 avril 2013 relatif à l'extension
de l'avenant salarial n° 17 du 18 février 2013 à l'accord
professionnel de la branche "boulangerie-pâtisserie"

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d'un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par la commission consultative du travail le
28 février 2013 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 12 mars 2013,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 17 à l'accord
professionnel de la branche "boulangerie-pâtisserie", signé le
18 février 2013 entre les représentants des organisations
syndicales des employeurs et des salariés représentatives, sont
rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs compris
dans son champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

2012 entre les représentants des organisations syndicales des
employeurs et des salariés représentatives, sont rendues
obligatoires à tous les salariés et employeurs compris dans son
champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2013-979/GNC du 16 avril 2013 relatif à l'extension
de l'avenant salarial n° 27 du 11 février 2013 à l'accord
professionnel de la branche "industrie de Nouvelle-
Calédonie"

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d'un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par la commission consultative du travail le
28 février 2013 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 12 mars 2013,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 27 à l'accord
professionnel de la branche "industrie de Nouvelle-Calédonie",
signé le 11 février 2013, entre les représentants des organisations
syndicales des employeurs et des salariés représentatives, sont







































































Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin

2011 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail le
20 mars 2014 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9016 du 1er avril 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 30 à l’accord
professionnel de la branche « bâtiment – Travaux publics » signé
le 9 décembre 2013, sont rendues obligatoires à tous les salariés
et employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle

et de la fonction publique
GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2014-1511/GNC du 13 mai 2014 relatif à
l’extension de l’avenant n° 34 à l’accord professionnel de la
branche « commerce et divers »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin

2011 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 20 mars 2014 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9016 du 1er avril 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 34 à l’accord
professionnel de la branche « commerce et divers » signé le
11 février 2014, sont rendues obligatoires à tous les salariés et
employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle

et de la fonction publique
GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2014-1513/GNC du 13 mai 2014 modifiant l’arrêté
modifié n° 2012-325/GNC du 14 février 2012 portant
nomination des membres de la commission paritaire de
l’emploi local

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie notamment ses
articles Lp. 451-7 et suivants et R. 451-5 et suivants ;

Vu la délibération n° 115 du 18 février 2014 portant diverses
dispositions relatives au droit du travail ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin
2011 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;
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Arrêté n° 2014-3425/GNC du 25 novembre 2014 fixant la liste
nominative des membres du jury du diplôme professionnel
de formateur d'adultes de la Nouvelle-Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 39/CP du 29 novembre 2006
relative aux certifications délivrées par la Nouvelle-Calédonie
dans le cadre de la formation professionnelle continue ;

Vu la délibération n° 6 du 27 mai 2014 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2014-51D/GNC du 26 juin 2014
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2014-5676/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant
l‘installation des membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2014-5678/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant la
prise de fonctions de la  présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2014-57/GNC du 7 janvier 2014 relatif à la
création d’une certification  professionnelle de la Nouvelle-
Calédonie intitulée diplôme de « formateur d’adultes »,

A r r ê t e :

Article 1er : Conformément aux dispositions de l’article 7 de la
délibération modifiée n° 39/CP du 29 novembre 2006 relative
aux certifications délivrées par la Nouvelle-Calédonie dans le
cadre de la formation professionnelle continue, sont désignés
membres des jurys de validation du diplôme de formateur
d’adultes, les professionnels et formateurs du secteur de la
formation suivants :

• M. Christian Broquet
• M. Alain Checiak
• M. Ralf Clasen
• M. Patrick Cottin
• Mme Aurore Delvalle
• Mme Dominique Faudet-Bauvais
• M. Emmanuel Faure
• M. Michel Fula
• M. Didier Kerangourec
• Mme Delphine Laurent-Anastasio
• M. Oudaya Minatchyt
• M. Bernard Miollan
• M. Eric Monrouzeau
• Mme Emmanuelle Ravel
• Mme Myriam Sanchez
• M. Pascal Sanchez
• M. Olivier Siguret
• M. Pierre Torre
• M. Philippe Trohai
• Mme Marion Weber.

Article 2 : M. le directeur de la formation professionnelle
continue, en tant qu’autorité certificatrice, désignera parmi cette
liste les membres de chaque jury de validation du diplôme de
formateur d’adultes.

Article 3 : En cas d’indisponibilité des membres cités,
l’autorité certificatrice pourra désigner des professionnels du
secteur concerné comme membres de jury.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président de séance,
ANDRÉ-JEAN LÉOPOLD

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue

social et de la formation professionnelle
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2014-3427/GNC du 25 novembre 2014 relatif à
l’extension de l’avenant n° 36 à l’accord professionnel de la
branche « commerce et divers »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 6 du 27 mai 2014 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération  n° 2014-51D/GNC du 26 juin 2014

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2014-5676/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant
l’installation des membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2014-5678/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant la
prise de fonctions de la présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9054 du 29 juillet 2014 ;

Vu l’avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 28 août 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 36 à l’accord
professionnel de la branche « commerce et divers » signé le 3 juillet
2014, sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président de séance,
ANDRÉ-JEAN LÉOPOLD

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue

social et de la formation professionnelle
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______
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Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

La présidente du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

CYNTHIA LIGEARD

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue social

et de la formation professionnelle
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2015-231/GNC du 24 février 2015 relatif à
l’extension de l’avenant salarial n° 1-0 « des établissements
accueillant des personnes âgées régi par l’avenant n° 1
à l’accord professionnel de travail des hôtels, bars,
cafés, restaurants et autres établissements similaires » du
10 décembre 2014

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 6 du 27 mai 2014 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2014-51D/GNC du 26 juin 2014

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2014-5676/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant
l’installation des membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2014-5678/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant la
prise de fonctions de la présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail le
18 décembre 2014 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9109 du 30 décembre 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 1-0 « des
établissements accueillant des personnes âgées régi par l’avenant
n° 1 à l’accord professionnel de travail des hôtels, bars, cafés,
restaurants et autres établissements similaires », signé le 10 décembre
2014, sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

La présidente du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

CYNTHIA LIGEARD

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue social

et de la formation professionnelle
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2015-233/GNC du 24 février 2015 relatif à
l’extension de l’avenant n° 6 du 12 décembre 2014 à l’accord
professionnel de la branche « exploitation agricole »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 6 du 27 mai 2014 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2014-51D/GNC du 26 juin 2014

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2014-5676/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant
l’installation des membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2014-5678/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant la
prise de fonctions de la présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail le 18
décembre 2014 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9109 du 30 décembre 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 6 à l’accord
professionnel de la branche « exploitation agricole » signé le
12 décembre 2014, sont rendues obligatoires à tous les salariés et
employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

La présidente du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

CYNTHIA LIGEARD

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue social

et de la formation professionnelle
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2015-235/GNC du 24 février 2015 relatif à
l’extension de l’avenant n° 37 du 13 novembre 2014 à
l’accord professionnel de la branche « commerce et divers »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 6 du 27 mai 2014 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu la délibération n° 2014-51D/GNC du 26 juin 2014
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2014-5676/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant
l’installation des membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2014-5678/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant la
prise de fonctions de la présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail le 18
décembre 2014 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9109 du 30 décembre 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 37 à l’accord
professionnel de la branche « commerce et divers » signé le
13 novembre 2014, sont rendues obligatoires à tous les salariés
et employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

La présidente du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

CYNTHIA LIGEARD

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue social

et de la formation professionnelle
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2015-237/GNC du 24 février 2015 relatif à
l’avenant n° 38 du 18 novembre 2014 à l’accord
professionnel de la branche « commerce et divers »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 6 du 27 mai 2014 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2014-51D/GNC du 26 juin 2014

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2014-5676/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant
l’installation des membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2014-5678/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant la
prise de fonctions de la présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail le 18
décembre 2014 ;
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Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9109 du 30 décembre 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 38 à l’accord
professionnel de la branche « commerce et divers » signé le
18 novembre 2014, sont rendues obligatoires à tous les salariés
et employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

La présidente du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

CYNTHIA LIGEARD

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue social

et de la formation professionnelle
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2015-239/GNC du 24 février 2015 relatif à
l’extension de l’avenant n° 18 du 13 novembre 2014 à
l’accord professionnel de la branche « industries
extractives mines et carrières »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 6 du 27 mai 2014 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2014-51D/GNC du 26 juin 2014

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2014-5676/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant
l’installation des membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2014-5678/GNC-Pr du 5 juin 2014 constatant la
prise de fonctions de la présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail le 18
décembre 2014 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9109 du 30 décembre 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 18 à l’accord
professionnel de la branche « industries extractives mines et
carrières » signé le 13 novembre 2014, sont rendues obligatoires
à tous les salariés et employeurs compris dans son champ
d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.
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Actualisation de l'avenant n°28 du 19 août 2010
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Arrêté n° 2016-1719/GNC du 16 août 2016 relatif à
l’extension de l’avenant n° 40 du 12 mai 2016 à l’accord
professionnel de la branche « commerce et divers »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 1er juillet 2016 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9288 du 21 juin 2016,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 40 à l’accord
professionnel de la branche « commerce et divers », secteur de
l’automobile signé le 12 mai 2016, sont rendues obligatoires à
tous les salariés et employeurs compris dans son champ
d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle- Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______
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Arrêté n° 2016-1721/GNC du 16 août 2016 prolongeant la
durée d’inscription au répertoire de la certification
professionnelle de la Nouvelle-Calédonie des certificats de
qualification professionnelle d’assistant hygiène sécurité
environnement

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le livre V du code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 119 du 21 avril 2016 relative aux

certifications professionnelles délivrées en Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-2033/GNC du 6 octobre 2015 relatif à
l’enregistrement du certificat de qualification professionnelle «
d’assistant hygiène sécurité environnement » au répertoire des
certifications professionnelles de Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-2409/GNC du 10 novembre 2015 relatif à
l’enregistrement du certificat de qualification professionnelle
d’assistant hygiène sécurité environnement au répertoire des
certifications professionnelles de Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis de la commission consultative de la certification
professionnelle en date du 8 juillet 2015,

A r r ê t e :

Article 1er : Les certificats de qualification professionnelle
d’assistant hygiène sécurité environnement délivrés par la
branche professionnelle « bâtiment - travaux publics » et par la
branche professionnelle « Industries » sont enregistrés au
répertoire de la certification professionnelle de Nouvelle-
Calédonie jusqu’au 9 décembre 2018.

Article 2 : Le directeur de la formation professionnelle
continue de la Nouvelle-Calédonie est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

m.siuli
Texte surligné 
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Accord 16.07.1985 Valeur du point :  

 Arrêté n° 1546 du 9.12.1985 490 F 01.07.1985 

  JONC n° 6394 du 24.12.1985 500 F 01.01.1986 

Rencontre 18.02.1987 Valeur du point :  

 (pas d'avenant signé) 500 F 01.01.1987 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.1987 

Avenant n° 2 09.12.1987 Valeur du point :  

 Arrêté n° 3427 du 26.12.1988 510 F 01.01.1988 

  JONC du 10.01.1989 515 F 01.07.1988 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.1988 

Avenant n° 3 12.12.1988 Valeur du point :  

 Arrêté n° 375 du 17.02.1989 520 F 01.12.1988 

  JONC du 07.03.1989 522 F 01.01.1989 

  525 F 01.07.1989 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.1989 

Avenant n° 4 11.09.1989 Modifications indices hiérarchiques : 01.01.1989 

 Arrêté n° 3781 du 20.11.1989 Niveau I Salaire minimum 

  JONC du 05.12.1989 1er échelon : 130 -> 140 73 080 F 

  2ème échelon : 145 -> 148 77 256 F 

  Modifications indices hiérarchiques : 01.07.1989 

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : 130 -> 140 73 500 F 

  2ème échelon : 145 -> 148 77 700 F 

Avenant n° 5 29.11.1989 Valeur du point :  

 Arrêté n° 823-T du 15.02.1990 530 F 01.01.1990 

  JONC du 27.02.1990 535 F 01.07.1990 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.1990 

Avenant n° 6 20.12.1990 Valeur du point :  

 Arrêté n° 1037-T du 28.02.1991 545 F 01.01.1991 

  JONC du 12.03.1991 550 F 01.07.1991 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.1991 

Avenant n° 7 11.12.91 Valeur de point :  

 Arrêté n° 5425-T du 10.11.1992 565 F 01.01.1992 

  JONC du 01.12.1992 Liste des jours fériés chômés : 01.01.1992 

Avenant n° 8 25.01.93 Valeur de point :  

 Arrêté n° 1215-T du 19.03.1993 575 F 01.01.1993 

  JONC du 06.04.1993 Liste des jours fériés chômés : 01.01.1993 

Avenant n° 9 21.01.1994 Valeur de point :  

 Arrêté n° 1371-T du 07.04.1994 583 F 01.03.1994 

  JONC du 26.04.1994 587 F 01.07.1994 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.1994 

Avenant n° 10 22.12.1994 Valeur de point :  

 Arrêté n° 647-T du 06.02.1995 595 F 01.01.1995 

  JONC du 21.02.1995 Liste des jours fériés chômés : 01.01.1995 

Avenant n° 11 05.12.1995 Valeur de point :  

 Arrêté n° 101-T du 11.01.1996 604 F 01.01.1996 

  JONC du 30.01.1996 Liste des jours fériés chômés : 01.01.1996 
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Avenant n° 12 04.12.1996 Valeur de point :  

 Arrêté n° 225-T du 21.01.1997 613 F 01.01.1997 

  JONC n° 7201 du 11.02.1997 Liste des jours fériés chômés : 01.01.1997 

Avenant n° 13 26.11.1997 Valeur de point :  

 Arrêté n° 533-T du 30.01.1998 616 F 01.01.1998 

  JONC du 17.02.1998 624 F 01.04.1998 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.1998 

Avenant n° 14 08.12.1998 Valeur de point :  

 Arrêté n° 723-T du 09.02.1999 627 F 01.01.1999 

  JONC n° 7356 du 23.02.1999 Modifications indices hiérarchiques : 01.01.1999 

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : 140 -> 143 89 661 F 

  2ème échelon : 148 -> 149 93 423 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.1999 

Avenant n° 15 17.02.2000 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2000-683/GNC du 20.04.2000 628 F 01.02.2000 

  JONC du 02.05.2000 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : 143 -> 148 92 944 F 

  2ème échelon : 149 -> 153 96 084 F 

  3ème échelon : 155 -> 158 99 224 F 

  Liste des jours fériés chômés :  01.01.2000 

Ajout d'un article 5 à l'avenant = "Les parties s'accordent à rechercher les voies et les moyens pour parvenir d'ici 2 ans à 

un salaire minimum de la branche d'un niveau de 100.000 F tout en préservant le niveau d'emploi de la branche." 

Avenant n° 16 08.03.2001 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2001-1703/GNC du 21.06.2001 640 F 01.03.2001 

  JONC n° 7556 du 03.07.2001 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : 148 -> 150 96 000 F 

  2ème échelon : 153 -> 155 99 200 F 

  3ème échelon : 158 -> 160 102 400 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2001 

Avenant n° 17 05.02.2002 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2002-1035/GNC du 04.04.2002 650 F 01.03.2002 

  JONC n° 7622 du 07.04.2002 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : 150 --> 153 99 450 F 

  2ème échelon : 155 --> 156 101 400 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2002 

Avenant n° 18 06.11.2002 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2003-185/GNC du 06.02.2003 660 F 01.03.2003 

  JONC n° 7687 du 11.02.2003 Liste des jours fériés chômés 01.01.2003 
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Avenant n° 19 27.11.2003 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2004-2531/GNC du 19.02.2004 666 F 01.01.2004 

  JONC n° 7766 du 24.02.2004 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : 153 -> 156 103 896 F 

  2ème échelon : 156 -> 159 105 894 F 

  3ème échelon : 160 -> 162 107 892 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2004 

Avenant n° 20 19.01.2005 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2005-969/GNC du 14.04.2005 670 F 01.02.2005 

  JONC n° 7859 du 19.04.2005 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : 156 -> SMG 110 000 F 

  2ème échelon : 159 -> 166 111 220 F 

  3ème échelon : 162 -> 168 112 560 F 

  Niveau II Salaire minimum 

  1er échelon : 170 -> 173 115 910 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2005 

Avenant n° 21 21.03.2006 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2006-1809/GNC du 11.05.2006 681 F 01.03.2006 

  JONC n° 7952 du 16.05.2006 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : SMG 115 000 F 

  2ème échelon : 166 -> 171 116 451 F 

  3ème échelon : 168 -> 173 117 813 F 

  Niveau II Salaire minimum 

  1er échelon : 173 -> 176 119 856 F 

  2ème échelon : 180 -> 181 123 261 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2006 

Avenant n° 22 21.11.2006 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2007-507/GNC du 08.02.2007 690 F 01.01.2007 

  JONC n° 8028 du 13.02.2007 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : SMG 120 000 F 

  2ème échelon : 171 -> 176 121 440 F 

  3ème échelon : 173 -> 177 122 130 F 

  Niveau II Salaire minimum 

  1er échelon : 176 -> 179 123 510 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2007 

Avenant n° 23 8.02.2007 
Modification de l’article 8 relatif à la commission 

d’interprétation 

 Arrêté n° 2007-4889/GNC du 23.10.2007  

 JONC n° 8120 du 30.10.2007 Avenant disponible sur le site du MEDEF-NC 
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Avenant n° 23  16.10.2007 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2007-507/GNC du 08.02.2007 703 F 01.01.2008 

  JONC n° 8028 du 13.02.2007 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon : SMG -> 174 122 322 F 
 

Avenant n° 24 

 
Réactualisé 
par avenant 

n°36 

8.08.2008 
Création d’un Certificat de Qualification Professionnelle 

« Technicien, électricien, électronicien automobile » 

Arrêté n° 2008-4887/GNC du 21.10.2008  

JONC n° 8255 du 18.11.2008 Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n° 24 18.11.2008 Valeur du point :  

 Arrêté n° 2008-5855/GNC du 16.12.2008 724 F 01.01.2009 

 JONC n° 8267 p. 8533 Liste des jours fériés chômés : 01.01.2009 

Avenant n° 25 25.03.2010 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2010-2205/GNC du 15.06.2010 730 F 01.04.2010 

 JONC n° 8498 du 24.06.2010 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I Salaire minimum 

  1er échelon 132 000 F 

  2ème échelon : 176 -> 182 132 860 F 

  3ème échelon : 177 -> 183 133 590 F 

  Niveau II  

  1er échelon : 179 --> 184 134 320 F 

  2ème échelon : 181 --> 186 135 780 F 

  3ème échelon : 190 --> 193 140 890 F 

  Niveau III  

  1er échelon : 215 --> 219 159 870 F 

  2ème échelon : 225 --> 229 167 170 F 

  3ème échelon : 240 --> 243 177 390 F 

  Niveau IV  

  1er échelon : 255 --> 258 188 340 F 

  2ème échelon : 270 --> 274 200 020 F 

  3ème échelon : 285 --> 288 210 240 F 

  Niveau V  

  1er échelon : 305 --> 309 225 570 F 

  2ème échelon : 335 --> 335 244 550 F 

  3ème échelon : 365  266 450 F 

  Agent de maîtrise  

  AM1 : 235 --> 239 174 470 F 

  AM2 : 260 --> 263 191 990 F 

  AM3 : 290 --> 294 214 620 F  

  AM4 : 325 --> 329 240 170 F 

  AM5 : 385  281 050 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.04.2010 

Avenant n° 26 25.03.2010 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2010-2207/GNC du 15.06.2010  730 F 01.09.2010 

 JONC n° 8498 du 24.06.2010 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I  

  1er échelon : 132 000 F 

  2ème échelon : 182 -> 183 133 590 F 

  3ème échelon : 183 -> 185 135 050 F 
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Avenant n° 26  Niveau II  

Suite  1er échelon : 184 -> 187 136 510 F 

  2ème échelon : 186 -> 189 137 970 F 

  3ème échelon : 193 -> 197 143 810 F 

  Niveau III  

  1er échelon : 219 -> 224 163 520 F 

  2ème échelon : 229 -> 235 171 550 F 

  3ème échelon : 243 -> 250 182 500 F 

  Niveau IV  

  1er échelon : 258 -> 266 194 180 F 

  2ème échelon : 274 -> 282 205 860 F 

  3ème échelon : 288 -> 296 216 080 F 

  Niveau V  

  1er échelon : 309 -> 317 231 410 F 

  2ème échelon : 335 -> 335 244 550 F 

  3ème échelon : 365  266 450 F 

  Agent de maîtrise  

  AM1 : 235 -> 239  174 470 F 

  AM2 : 260 -> 263 191 990 F 

  AM3 : 290 -> 294 214 620 F  

  AM4 : 325 -> 329 240 170 F 

  AM5 : 385 281 050 F 

Avenant n° 27 N’existe pas – Suite à une erreur de numérotation 

 

Avenant n° 28 

 
Réactualisé par 
avenant n°40 

19.08.2010 

 

Création d’un Certificat de Qualification 
Professionnelle « Vendeur Automobile »  

Arrêté n° 2011-1479/GNC du 19.07.2011   

 JONC n° 8670 du 28.07.2011 Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n° 29 
 

27.12.2010 

 

Création d’un Certificat de Qualification 
Professionnelle « Technicien Maintenance Engins 

Miniers et Matériels de Travaux Publics » 

Renouvellement 
par avenant 

n°43 
Arrêté n° 2011-1481/GNC du 19.07.2011   

 JONC n° 8670 du 28.07.2011 Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n° 30 11.01.2011 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2011-831/GNC du 19.04.2011 749 F 01.01.2011 

 JONC n° 8639 du 28.04.2011   

  Un jour férié chômé supplémentaire 

  
Modifications indices 
hiérarchiques : 

 

  Niveau I  

  1er échelon : 140 000 F 

  2ème échelon : 183 -> 189 141 561 F 

  3ème échelon : 185 -> 190 142 310 F 

  Niveau II  

  1er échelon : 187 -- 192 143 808 F 

  2ème échelon : 189 -> 195 146 055 F 

  3ème échelon : 197 -> 203 152 047 F 
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Avenant n° 30  Niveau III  

Suite  1er échelon : 224 -> 227 170 023 F 

  2ème échelon : 235 -> 238 178 262 F 

  3ème échelon : 250 -> 253 189 497 F 

  Niveau IV  

  1er échelon : 266 -> 270 202 230 F 

  2ème échelon : 282 -> 286 214 214 F 

  3ème échelon : 296 -> 300 224 700 F 

  Niveau V  

  1er échelon : 317 -> 320 239 680 F 

  2ème échelon : 335 250 915 F 

  3ème échelon : 365 273 385 F 

  Agent de maîtrise  

  AM1 : 239 -> 247 185 003 F 

  AM2 : 263 -> 273 204 477F 

  AM3 : 294 -> 306 229 194 F 

  AM4 : 329 -> 340 254 660 F 

  AM5 : 385 288 365 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2011 

Avenant n°31 21.02.2012 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2012-1061/GNC du 9.05.2012 765 F 01.03.2012 

 JONC n° 8784 du 15.05.2012 Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I  

  1er échelon : 150 000 F 

  2ème échelon : 189 -> 198 151 470 F 

  3ème échelon : 190 -> 199 152 235 F 

  Niveau II  

  1er échelon : 192 -> 200 153 000 F 

  2ème échelon : 195 -> 202 154 530 F 

  3ème échelon : 203 -> 204 156 060 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2012 

Avenant n°32 19.04.2012 

 

Création d’un Certificat de Qualification Professionnelle 
« Mécanicien Confirmé Véhicule Léger » 

 Arrêté n° 2013-977/GNC du 16.04.2013   

  Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n°33 20.02.2013 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2013-983/GNC du 16.04.2013 776 F 01.02.2013 

  Modifications indices hiérarchiques :  

  Niveau I  

  1er échelon -> 196 152 096 F 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2013 

Avenant n°34 11.02.2014 

 

Création d’un Certificat de Qualification Professionnelle 
« Carrossier Peintre Véhicule Léger » 

 Arrêté n°2014-1511/GNC du 13.05.2014   

 JONC n°9036 du 27.05.2014 Avenant inclus à la présente Convention 
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Avenant n° 35 10.03.2014 Jours fériés de l’année 2014 

 Arrêté n°2014-1889/GNC du 29.07.2014   

  

L’avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2014 : 
 

En vertu de l’article 28 de la convention collective (modifié 
par l’avenant salarial n°33), les jours fériés chômés pour 
l’année 2014 sont : 

 
- Mercredi 1er janvier (Jour de l’an) 
- Lundi 21 avril (Pâques) 
- Jeudi 1er mai (Fête du travail) 
- Lundi 9 juin (Pentecôte) 
- Lundi 14 juillet (Fête nationale) 
- Mercredi 24 septembre (Fête locale) 
- Jeudi 25 décembre (Noël) 
 

  Avenant disponible sur le site du MEDEF-NC 

Avenant n° 36 

 
Actualisation 
de l’avenant 

n°24 

03.07.2014 

 

Actualisation du Création d’un Certificat de Qualification 
Professionnelle « Technicien, Electricien, 

Electronicien Automobile » 

Arrêté n° 2014-3427/GNC du 25.11.2014   

 Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n° 37 13.11.2014 

 

Création d’un Certificat de Qualification Professionnelle 
« Technicien Supérieur en Maintenance d’Engins » 

 Arrêté n° 2015-235/GNC du 24.02.2015   

  Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n° 38 18.11.2014 Valeur du point :  

 Arrêté n° 2015-237/GNC du 24.02.2015 785 F 01.01.2015 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2015 

Avenant n° 39 27.11.2015 Valeur du point :  

 Arrêté n° 2016-713/GNC du 5.04.2016 787 F 01.01.2016 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2016 

  Exceptionnellement, un jour férié chômé supplémentaire 

Avenant n° 40 
 

Actualisation 
de l’avenant 

n°28 

12.05.2016 
Actualisation du Certificat de Qualification 
Professionnelle « Vendeur Automobile » -  

Arrêté n° 2016-1719/GNC du 16.08.2016 (Avenant n°28) 

JONC n°9313 du 25.08.2016 Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n° 41 02.11.2016 Jours fériés de l’année 2017 

 Arrêté n°2016-2997/GNC du 27.12.2016   

 

 
JONC n°9359 du 29.12.2016 

 
L’avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2017 : 

 

En vertu de l’article 28 de la convention collective (modifié 
par l’avenant salarial n°33), les jours fériés chômés pour 
l’année 2017 sont : 

 

- Jour de l’an : Dimanche 1er janvier 2017 
- Lundi de Pâques : Lundi 17 avril 2017 
- Fête du travail : Lundi 1er mai 2017 
- Lundi de Pentecôte : Lundi 5 juin 2017 
- Fête locale : Dimanche 24 septembre 2017 
- Noël : Lundi 25 décembre 2017 

 
 
 
 



ACCORD PROFESSIONNEL DE LA BRANCHE COMMERCE & DIVERS 
Signé le 16 juillet 1985 - Etendu par arrêté 1546 du 09 décembre 1985 (JONC 6394 du 24.12.85) 

 
Page 9/9 

 
 

Nature Date de signature + Arrêté d’extension Modifications décidées Date d’application 

Avenant n°42 11.01.2018 Valeur du point :  

 Arrêté n°2018-453/GNC du 06.03.2018 792 F 01.01.2018 

  Liste des jours fériés chômés 01.01.2018 

Avenant n°43 11.04.2019 
Renouvellement Certificat de Qualification 

Professionnelle « Technicien Maintenance Engins 
Miniers et Matériels de Travaux Publics » 

Renouvellement 
de  

Arrêté n°2019-1755/GNC du 06.08.2019 Avenant inclus à la présente Convention 

l’avenant n°29    

Avenant n°44 27.02.2019 
Certificat de Qualification Professionnelle 
« Mécanicien(ne) spécialiste automobile » 

 Arrêté n° 2019-1757/GNC du 06.08.2019 Avenant inclus à la présente Convention 

    

Avenant n°45 12.12.2018 Valeur du point :  

 Arrêté n°2019-495/GNC du 05.03.2019 794 F 01.01.2019 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2019 

Avenant n°46 09.12.2019 Valeur du point :  

 Arrêté n°2020-171/GNC du 04.02.2020 795 F 01.01.2020 

  Liste des jours fériés chômés : 01.01.2020 

Avenant n°47 16.12.2020 Liste des jours fériés chômés : 01.01.2021 

 Arrêté n°2021-313/GNC du 09.02.2021   

Avenant n°48 28.12.2020 > Généralisation de la complémentaire santé 

 NON ETENDU > Entretien annuel d’évaluation 

  
> Accompagnement à la formation en cas de difficulté 

économique 

Avenant n°49 24.11.2021 > Généralisation de la complémentaire santé 

Annule et 
remplace n°48 

Arrêté n° 2022-1127/GNC > Entretien annuel d’évaluation 

  
> Accompagnement à la formation en cas de difficulté 

économique 

  Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n°50 19.11.2021 Liste des jours fériés chômés : 01.01.2022 

 Arrêté n° 2022-1129/GNC du 4 mai 2022 
Exceptionnellement : un 8ème jours accordé pour 2022 le 

1er novembre (Toussaint) 

  Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n°51 30.11.2021  
Date de publication 

au JONC 

 Arrêté n° 2022-1131/GNC du 4 mai 2022 
Les activités correspondant aux services auxiliaires des 

transports aériens (5223Z) sont exclues de la convention 

  Avenant inclus à la présente Convention 

Avenant n°52 16.01.2023 Liste des jours fériés chômés : 01.02.2023 

 Arrêté n° EN COURS   
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Nature Date de signature + Arrêté d’extension Modifications décidées Date d’application 

Avenant n°53 01.02.2023 Valeur du point :  

 Arrêté n° EN COURS 798 F 01.02.2023 

  Modification des indices  

  N1 – Ech 2 207 au lieu de 198 

  N1 – Ech 3 208 au lieu de 199 

  N2 – Ech 1 209 au lieu de 200 

  N2 – Ech 2 210 au lieu de 202 

  N2 – Ech 3 211 au lieu de 204 

 









Salaires minimaux (1)
Grille Classifications au 1er février 2023

en Frs CFP

Employés, vendeurs Employés Agents

Ouvriers vendeurs de

Indices Code de Indices Code de Ouvriers Maîtrise

hiérar. désignation hiérar. désignation 798 F le point

1er SMG SMG

I 2ème 207 165 186

3ème 208 165 984

1er 209 166 782

II 2ème 210 167 580

3ème 211 168 378

1er 227 247 AM 1 181 146 197 106

III 2ème 238 189 924

3ème 253 273 AM 2 201 894 217 854

1er 270 215 460

IV 2ème 286 306 AM 3 228 228 244 188

3ème 300 239 400

1er 320 340 AM 4 255 360 271 320

V 2ème 335 267 330

3ème 365 385 AM 5 291 270 307 230

(1) Salaires mensuels correspondant à 169 h/mois.

INGENIEURS et CADRES :

Position B Catégorie 1 4 004 836 FCFP

Catégorie 2 5 082 508 F CFP

Position C 6 542 393 F CFP

Structure de la grille de classifications 

et du barème des salaires minimaux hiérarchiques 

pour le secteur COMMERCE et DIVERS

Niveaux Echelons

Agents de Maîtrise

Rémunération annuelle 2023

Position A 3 276 362 FCFP

Grille réalisée par le MEDEF-NC

Document non contractuel - Tél : 27 35 25
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